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AVANT-PROPOS 

Au nom du Comité sénatorial permanent des banques et du commerce, nous avons le plaisir de 

présenter le rapport du comité sur l’examen parlementaire quinquennal de la Loi sur le recyclage des 

produits de la criminalité et le financement des activités terroristes. Au terme d’une année d’étude, 

après avoir entendu une quarantaine de témoins représentant différents ministères, organismes, 

partenaires à l’échelle internationale et intervenants visés par le régime canadien de lutte contre le 

blanchiment d’argent et le financement des activités terroristes, le comité a élaboré, à l’attention du 

gouvernement, 18 recommandations pour améliorer le régime.  

Les Canadiens s’attendent maintenant à ce que les comités sénatoriaux présentent de solides 

analyses, ainsi que des suggestions bien documentées et raisonnables, de façon non partisane. Le 

Comité des banques et du commerce s’est efforcé d’être à la hauteur de cette norme d’excellence 

élevée tout au long de l’examen législatif.  

Les membres du comité tiennent à remercier de leur soutien et de leur dévouement la greffière du 

comité et le personnel de la Direction des comités sénatoriaux, les nombreux témoins qui ont 

comparu devant le comité, de même que le personnel de la Bibliothèque du Parlement, dont les 

efforts ont permis de mener à bien le présent rapport.  

Respectueusement,  

 

 

 

Sénateur Irving R. Gerstein, C.M., O.Ont, 

Président 

 

 Sénateur Céline Hervieux-Payette, C.P., 

Vice-présidente 

Comité sénatorial permanent des banques et du commerce 
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ORDRE DE RENVOI 

Extrait des Journaux du Sénat du 31 janvier 2012: 

Avec la permission du Sénat, 

L'honorable sénateur Carignan propose, appuyé par l'honorable sénateur Rivard, 

Que le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce soit autorisé à examiner la Loi 

sur le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes (L.C. 2000, 

ch. 17), conformément à l'article 72 de cette loi; 

Que le comité présente son rapport final au plus tard le 31 mai 2012. 

La motion, mise aux voix, est adoptée. 

 

Extrait des Journaux du Sénat du mardi 11 décembre 2012 :  

L'honorable sénateur Gerstein propose, appuyé par l'honorable sénateur Wallin, 

Que, nonobstant les ordres du Sénat adoptés le mardi 31 janvier 2012, le mardi 15 mai 2012, le 

mardi 19 juin 2012 et le mardi 26 juin 2012, la date du rapport final du Comité sénatorial permanent 

des banques et du commerce relativement à son examen de la Loi sur le recyclage des produits de la 

criminalité et le financement des activités terroristes (S.C. 2000, ch. 17) soit de nouveau reportée du 

31 décembre 2012 au 31 mars 2013. 

La motion, mise aux voix, est adoptée. 

Le greffier du Sénat, 

Gary W. O’Brien 
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RÉSUMÉ 

Les Nations Unies définissent le blanchiment d’argent comme « tout acte ou toute tentative de 

perpétrer un acte dans le but de dissimuler l'origine de l'argent ou des biens dérivés d'une activité 

criminelle ». Selon les estimations, la valeur annuelle du blanchiment d’argent à l’échelle mondiale 

varie entre 800 milliards et 2 mille millions de  dollars américains; au Canada, on estime que la 

valeur du blanchiment d’argent, en 2001, variait entre 5 milliards et 15 milliards de dollars.   

En février 2012, le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce (le comité) a procédé à 

un examen législatif quinquennal de la Loi sur le recyclage des produits de la criminalité et le 

financement des activités terroristes. Outre les mémoires rédigés par ceux qui ne pouvaient 

comparaître devant le comité, une quarantaine de témoins représentant des ministères et organismes 

fédéraux, provinciaux et étrangers, ainsi que le secteur privé, se sont présentés devant le comité.  

Le présent rapport résume les mémoires et les témoignages que le comité a reçus durant l’examen, et 

il contient 18 recommandations visant à améliorer l’efficacité du régime canadien de lutte contre le 

recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes (le régime). 

Dans son examen, le comité s’est attardé à trois grands thèmes en vue de s’assurer que le régime 

permet d’« optimiser les ressources » pour le contribuable canadien :  

 la structure et le rendement souhaités; 

 le juste équilibre entre l’échange d’information et la protection des renseignements 

personnels;  

 l’ampleur et l’objectif optimums. 

La structure et le rendement souhaités 

Le comité croit que le régime du Canada ne saura être efficace – et son rendement optimisé – que 

s’il repose sur une structure appropriée. Pour ce faire, il faut pouvoir s’appuyer sur une surveillance 

adéquate, établir les sources de financement, recourir aux services de spécialistes et assurer un 

examen constant du régime de sorte que les « résultats » des efforts de chacun soient maximisés aux 

vues du temps écoulé, des coûts financiers et des autres coûts engagés par les ministères et les 

organismes du gouvernement ainsi que par les entités déclarantes. À cette fin, le comité présente 

cinq recommandations concernant une supervision, un examen du rendement, un financement et une 

expertise convenables.     

Le juste équilibre entre l’échange d’information et la protection des renseignements 

personnels 

Le comité estime que le régime canadien est plus efficace – c’est-à-dire qu’il offre de meilleurs 

« résultats » – lorsque les parties en cause – le Centre d'analyse des opérations et déclarations 

financières du Canada (CANAFE), les organismes d’application de la loi ainsi que les entités 

déclarantes et leurs employés, notamment – communiquent une information pertinente et à jour. Les 

huit recommandations du comité à cet égard visent à améliorer les déclarations de cas et la 

transmission de l’information, sans toutefois passer outre la nécessité de protéger les renseignements 

personnels, de réduire le fardeau de la conformité des entités déclarantes et de veiller à la sécurité de 
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ceux qui participent aux enquêtes et aux poursuites liées au recyclage des produits de la criminalité 

et au financement d’activités terroristes. 

L’ampleur et l’objectif optimums 

Le comité est d’avis que des changements sont nécessaires pour répondre à l’évolution du 

blanchiment d’argent et du financement des activités terroristes dans le monde, des avancées 

technologiques et du besoin de sensibilisation au régime. De ce point de vue, les 

cinq recommandations du comité mettent l’accent sur l’établissement de rapports fondés sur le 

risque, sur le respect des normes internationales et sur la sensibilisation de la population.   

En conclusion, le comité est d’avis que l’application de ces 18 recommandations  donnera lieu à un 

régime canadien de lutte contre le recyclage des produits de la criminalité et le financement des 

activités terroristes plus efficace.   
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RÉSUMÉ DES RECOMMANDATIONS   

La structure et le rendement souhaités  

1. Que le gouvernement fédéral établisse un organisme de supervision, dirigé par le ministère des 

Finances et ayant le double mandat :  

 d’élaborer des stratégies et des objectifs prioritaires pour la lutte contre le recyclage des 

produits de la criminalité et le financement d’activités terroristes au Canada; 

 de veiller à ce que le Canada applique les recommandations formulées par le Groupe 

d’action financière sur le blanchiment de capitaux qui sont appropriées au contexte canadien. 

Cet organisme devrait être formé de représentants des groupes de travail interministériels fédéraux et 

d’autres organismes participant à la lutte contre le recyclage des produits de la criminalité et le 

financement d’activités terroristes (p. 9).  

2. Que le gouvernement fédéral exige de l’organisme de supervision mentionné précédemment 

qu’il fasse rapport chaque année au Parlement, par l’intermédiaire du ministre des Finances, 

des aspects suivants du régime canadien de lutte contre le recyclage des produits de la 

criminalité et le financement des activités terroristes :  

 le nombre d’enquêtes, de poursuites et de condamnations; 

 la valeur des biens saisis à la suite des enquêtes, des poursuites et des condamnations; 

 la mesure dans laquelle les déclarations présentées par le Centre d'analyse des opérations et 

déclarations financières du Canada ont servi à ces enquêtes, poursuites et condamnations;  

 le total des dépenses engagées par chaque ministère et organisme fédéral dans la lutte contre 

le recyclage des produits de la criminalité et le financement d’activités terroristes (p. 11). 

3. Que le gouvernement fédéral s’assure qu’une vérification de gestion indépendante du régime 

canadien de lutte contre le recyclage des produits de la criminalité et le financement des 

activités terroristes et de ses objectifs soit menée tous les cinq ans. Cet examen pourrait 

ressembler à l’examen externe décennal du régime effectué en 2010, et il pourrait être réalisé 

par le Bureau du vérificateur général du Canada. La première vérification de gestion 

indépendante devrait avoir lieu au plus tard en 2014  (p. 12). 

4. Que le gouvernement fédéral détermine s’il est possible de créer un fonds, géré par 

l’organisme de supervision mentionné précédemment, dans lequel seraient versées les sommes 

confisquées à la suite d’enquêtes sur le recyclage de produits de la criminalité et le 

financement d’activités terroristes. Ces sommes pourraient compléter les ressources affectées 

aux organismes d’application de la loi pour les enquêtes et les poursuites concernant le 

recyclage des produits de la criminalité et le financement d’activités terroristes. Le 

gouvernement devrait s’assurer que l’application de cette recommandation n’empêche pas les 

victimes de toucher des dommages-intérêts accordés par un tribunal dans un procès intenté en 

vertu de la Loi sur la justice pour les victimes d’actes de terrorisme (p. 12).  

Veuillez prendre note que les recommandations qui figurent dans le sommaire 

doivent être lues dans le contexte du raisonnement énoncé dans le corps du 

rapport. Pour savoir à quelle partie du rapport chacune se rapporte, il suffit de se 

reporter au numéro de page indiqué à la fin de la recommandation. 
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5. Que le gouvernement fédéral s’assure que le Centre d'analyse des opérations et déclarations 

financières du Canada et la Gendarmerie royale du Canada emploient des spécialistes du crime 

financier et qu’ils leur offrent une formation continue de sorte que leurs compétences évoluent 

au même rythme que les avancées technologiques (p. 13). 

Le juste équilibre entre l’échange d’information et la protection des renseignements 

personnels 

6. Que le gouvernement fédéral demande à la Gendarmerie royale du Canada, au Service 

canadien du renseignement de sécurité, à l’Agence des services frontaliers du Canada et à 

l’Agence du revenu du Canada de présenter des rapports de rétroaction trimestriels au Centre 

d'analyse des opérations et déclarations financières du Canada au sujet de la façon dont ils 

utilisent les cas communiqués et dont ces communications pourraient être améliorées (p. 15).     

7. Que le gouvernement fédéral permette au Centre d'analyse des opérations et déclarations 

financières du Canada de communiquer des cas liés à des crimes prévus par le Code criminel 

ou d’autres lois canadiennes (p. 15). 

8. Que le gouvernement fédéral mette au point un mécanisme qui permettrait à la Gendarmerie 

royale du Canada, au Service canadien du renseignement de sécurité, à l’Agence des services 

frontaliers du Canada et à l’Agence du revenu du Canada d’accéder directement à la base de 

données du Centre d'analyse des opérations et déclarations financières du Canada. Le 

commissaire à la protection de la vie privée devrait participer à l’élaboration de lignes 

directrices sur cet accès (p. 15). 

9. Que, de concert avec les entités tenues de produire des déclarations en vertu de la Loi sur le 

recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes, le 

gouvernement fédéral et le Centre d’analyse des opérations et déclarations financières du 

Canada cherchent chaque année :  

 à réduire le plus possible le fardeau de conformité des entités déclarantes; 

 à optimiser l’utilisation des déclarations présentées par les entités déclarantes (p. 16). 

10. Que le Centre d'analyse des opérations et déclarations financières du Canada offre aux entités 

tenues de produire des déclarations en vertu de la Loi sur le recyclage des produits de la 

criminalité et le financement des activités terroristes : 

 une rétroaction trimestrielle et personnalisée sur l’utilité de leurs rapports;  

 tous les trimestres et pour chaque secteur, des renseignements sur les tendances relatives aux 

activités de blanchiment d’argent et de financement du terrorisme; 

 des outils, des ressources et d’autres formes de soutien régulier dans le but d’améliorer la 

formation des employés des entités déclarantes en ce qui concerne la Loi sur le recyclage des 

produits de la criminalité et le financement des activités terroristes et les obligations 

connexes (p. 17). 

11. Que le Centre d'analyse des opérations et déclarations financières du Canada revoie ses lignes 

directrices concernant la période durant laquelle les entités doivent produire des déclarations 

aux termes de la Loi sur le recyclage des produits de la criminalité et le financement des 
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activités terroristes. Cet examen devrait avoir pour but de garantir le plus possible que les 

déclarations sont produites en " temps réel " (p. 17). 

12. Que le gouvernement fédéral, nonobstant les modifications récemment proposées au 

Programme de protection des témoins du Canada, assure la sécurité des témoins et des autres 

personnes qui participent aux enquêtes et aux poursuites relatives aux activités de blanchiment 

d’argent ou de financement du terrorisme (p. 18). 

13. Que le gouvernement fédéral établisse un mécanisme permettant aux employés des entités 

tenues de présenter des déclarations aux termes de la Loi sur le recyclage des produits de la 

criminalité et le financement des activités terroristes et à d’autres personnes d’informer 

anonymement le Centre d’analyse des opérations et déclarations financières du Canada : 

 des manquements à la Loi;  

 des actes de complicité d’individus ou d’entités dans le blanchiment d’argent ou le 

financement du terrorisme (p. 18). 

L’ampleur et l’objectif optimums  

14. Que le gouvernement fédéral améliore le régime canadien de lutte contre le recyclage des 

produits de la criminalité et le financement des activités terroristes  en mettant davantage 

l’accent sur : 

 la cueillette stratégique de renseignements;  

 l’analyse et le signalement fondés sur le risque  (p. 19). 

15. Que le gouvernement fédéral examine régulièrement quelles sont les entités tenues de produire 

des déclarations aux termes de la Loi sur le recyclage des produits de la criminalité et le 

financement des activités terroristes pour s’assurer que les secteurs où s’effectuent des 

paiements en espèces supérieurs au seuil actuel de 10 000 $ soient pris en compte (p. 20). 

16. Que le gouvernement fédéral élimine le seuil de déclaration de 10 000 $ applicable aux 

virements internationaux de fonds effectués par voie électronique (p. 21).  

17. Que le gouvernement fédéral examine chaque année et révise au besoin la définition du terme 

« effet » dans la Loi sur le recyclage des produits de la criminalité et le financement des 

activités terroristes afin qu’elle tienne compte des nouveaux modes de paiement et des 

changements technologiques (p. 21).  

18. Que le gouvernement fédéral élabore, avec l’avis du bureau proposé du chef du développement 

de la littératie financière, un programme public de sensibilisation sur le régime canadien de 

lutte contre le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes 

et sur les gestes que les particuliers et les entreprises peuvent poser pour lutter contre de telles 

activités (p. 22).  
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CHAPITRE UN – INTRODUCTION 

Selon la définition des Nations Unies, le blanchiment d’argent 

correspond « à tout acte ou toute tentative de perpétrer un acte 

dans le but de dissimuler l’origine de l’argent ou des biens dérivés 

d’une activité criminelle ». Il s’agit essentiellement d’un processus 

par lequel « l’argent sale » ‒ résultant d’une activité criminelle est 

transformé en « argent propre » dont l’origine criminelle est 

difficile à retracer. Le blanchiment d’argent est lié à diverses 

activités criminelles, dont le terrorisme, le trafic de drogues, la 

corruption et le crime organisé. 

Selon les Nations Unies, le montant d’argent blanchi chaque année 

à l’échelle mondiale se situe entre 2 et 5 % du produit intérieur 

brut mondial, soit entre 800 milliards et 2 mille millions de dollars 

américains. La Gendarmerie royale du Canada évalue pour sa part 

qu’en 2011, entre 5 et 15 milliards de dollars ont été blanchis au 

Canada. 

Le 31 janvier 2012, conformément à l’article 72 de la Loi sur le recyclage 

des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes (la 

Loi), le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce (le 

comité) a obtenu l’autorisation du Sénat d’entreprendre un examen du 

régime canadien de lutte contre le recyclage des produits de la criminalité 

et le financement des activités terroristes (le régime). Il s’agit du deuxième 

examen quinquennal. En 2006, le comité a publié son rapport, intitulé 

Comment endiguer l’hémorragie de l’argent illicite : Une priorité pour le 

Canada, qui contenait 16 recommandations à l’attention du gouvernement 

fédéral, dont plusieurs ont été mises en œuvre par le biais de modifications 

à la Loi. 

L’examen actuel du comité fait suite à deux documents de consultation  

publiés par le ministère des Finances. En novembre 2011 le Ministère a 

publié Modifications proposées au Règlement sur le recyclage des produits 

de la criminalité et le financement des activités terroristes (les 

modifications proposées dans ce document ont été rendues publiques en 

octobre 2012). En décembre 2011, le Ministère a publié un deuxième 

rapport, intitulé  Renforcer le régime canadien de lutte contre le recyclage 

des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes. 

De plus, en 2010, Capra International Inc. a mené une évaluation externe 

décennale du régime, à la demande du ministère des Finances. L’entreprise 

a formulé des recommandations au sujet de l’affectation des fonds prévus 

pour les organismes gouvernementaux participant au régime et de la 

nécessité d’effectuer un sondage d’opinion pour déterminer à quel point le 

public est renseigné sur le blanchiment d’argent et le financement 

d’activités terroristes, ainsi que sur le régime. L’entreprise a aussi 

recommandé la création d’un groupe de travail interministériel pour 
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favoriser le respect des engagements internationaux et pour examiner des 

questions telles que l’échange d’information, les préoccupations des entités 

déclarantes, les statistiques sur le rendement du régime, ainsi que les rôles et 

les responsabilités des ministères et organismes fédéraux participant au 

régime.  

Au cours de l’étude, le comité a entendu les témoignages de représentants de 

ministères et d’organismes fédéraux, du secteur privé et d’organisations 

internationales, qui ont porté sur les différents aspects du régime, qui est 

décrit à l’annexe A. L’annexe B fait état des propositions formulées dans les 

documents de consultation du ministère des Finances et résume les 

commentaires des témoins sur les propositions du Ministère et sur d’autres 

sujets. Enfin, l’annexe C énumère les recommandations que contient le 

rapport et qui découlent de l’évaluation décennale du régime par Capra 

International Inc. Annexe D est une liste de témoins et Annexe E est une liste 

d’autres mémoires soumis au comité. 

Dans l’examen de toute loi, il est important de prendre en compte son 

objectif ainsi que le contexte dans lequel celle-ci a été promulguée et 

ultérieurement modifiée afin de vérifier si elle produit les résultats 

escomptés. Le chapitre 2 porte sur les raisons à l’origine de la promulgation 

de mesures législatives contre le blanchiment d’argent au Canada, certaines 

modifications apportées à la loi au fil des ans et la nécessité de la maintenir. 

Au lieu de commenter chacune des propositions énoncées dans les 

documents de consultation du ministère des Finances, et tenant pour acquis 

que l’objectif primordial étant l’optimisation des ressources, le comité a 

souhaité bonifier son étude en formulant des recommandations s’appuyant 

sur trois principes généraux de base: 

 la structure et le rendement que devrait avoir le régime; 

 le juste équilibre entre l’échange d’information et la protection des 

 renseignements personnels; 

 la portée et l’objectif optimaux.  

Les chapitres trois à cinq traitent de ces trois questions. 

Le chapitre six contient les conclusions du rapport. 
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CHAPITRE DEUX – HISTORIQUE ET INCIDENCE DE 

LA LÉGISLATION CANADIENNE SUR LE 

RECYCLAGE DES PRODUITS DE LA CRIMINALITÉ 

ET LE FINANCEMENT DES ACTIVITÉS 

TERRORISTES  

A. Historique 

Les criminels recyclent de l’argent afin de donner une apparence de 

légitimité aux revenus générés par leurs activités illégales. Les lois, les 

règlements et les mesures d’exécution qui ont pour but d’empêcher les 

criminels de conserver et d’utiliser les produits de telles activités devraient 

avoir pour effet de réduire la fréquence des crimes financiers. Les 

mécanismes et les entités chargés de détecter et de décourager les activités 

de blanchiment d’argent et de financement d’activités terroristes, les 

enquêtes sur ces activités et les poursuites intentées contre leurs auteurs 

sont les composantes essentielles de toute stratégie de lutte contre le 

recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités 

terroristes. 

Il y a environ 25 ans, une panoplie de mesures internationales de lutte 

contre le blanchiment d’argent ont été mises en place, par exemple, 

l’adoption de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de 

stupéfiants et de substances psychotropes, en 1988, et la création du 

Groupe d’action financière (GAFI), dans la foulée de la réunion du Groupe 

des Sept de juillet 1989. Le Canada a signé la Convention des Nations 

Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes 

en décembre 1988 et il est membre du GAFI depuis sa création. 

En 1989, le blanchiment d’argent est devenu un acte criminel en vertu du 

Code criminel du Canada et, en 1990, le Bureau du surintendant des 

institutions financières a commencé à diffuser des lignes directrices et des 

pratiques exemplaires pour lutter contre ce crime. Un an plus tard, la 

Gendarmerie royale du Canada (GRC) a constitué des unités mixtes des 

produits de la criminalité et le gouvernement fédéral a déposé une loi 

contre le recyclage des produits de la criminalité. Celle-ci a par la suite été 

modifiée en réponse à la recrudescence des activités liées au crime 

organisé, à l’émergence du terrorisme à l’échelle mondiale, aux 

observations du GAFI sur le régime canadien de lutte contre le recyclage 

des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes (le 

régime) ainsi qu’aux changements apportés aux normes internationales de 

lutte contre le blanchiment d’argent.  

Avant 2000, le régime ne visait que les opérations effectuées par des 

institutions financières. Adopté en 1991, il exigeait des institutions 

financières qu’elles consignent toute transaction en espèces de 10 000 $ et 

plus, mettent en place un mécanisme d’identification des clients et 
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signalent proactivement toute opération financière douteuse directement aux 

organismes d’application de la loi. 

En réponse aux recommandations du GAFI concernant la mondialisation du 

blanchiment d’argent et du crime organisé, ainsi que les limites de son régime, 

le Canada a abrogé et remplacé la Loi sur le recyclage des produits de la 

criminalité en avril 2000 dans le cadre de l’Initiative nationale contre le 

blanchiment d’argent. La portée de la nouvelle loi,  dont le titre était toutefois  

similaire, a été élargie afin d’assujettir au régime d’autres secteurs engagés 

dans des opérations financières, comme la comptabilité, les casinos et la 

profession juridique. Toutefois, en raison d’une contestation judiciaire en 

cours visant à déterminer si l’application de la Loi à la profession juridique 

irait à l’encontre du secret professionnel, les dispositions de la Loi s’appliquant 

à cette profession sont pour l’instant inopérantes.La déclaration de toute 

opération suspecte et de toute transaction de sommes importantes en espèces 

est aussi devenue obligatoire. De plus, le CANAFE – le service de 

renseignement financier du Canada – a été créé et chargé de recueillir et 

d’analyser les déclarations que lui adressent les entités déclarantes et de 

transmettre tout renseignement pertinent aux organismes d’application de la loi 

et à d’autres organismes gouvernementaux.  

Après les attentats terroristes de septembre 2001 qui ont frappé les États-Unis, 

le gouvernement a modifié la Loi sur le recyclage des produits de la 

criminalité dans le cadre de sa lutte contre le terrorisme. La nouvelle loi, 

baptisée Loi sur le recyclage des produits de la criminalité et le financement 

des activités terroristes, vise à aider les organismes d’application de la Loi et 

de renseignement à détecter et décourager le financement d’activités terroristes 

en interdisant aux entités déclarantes de transiger des biens appartenant à des 

terroristes connus et des groupes terroristes et en les obligeant à déclarer ces 

biens au CANAFE. À l’époque, l’accent était placé sur le maintien d’un 

équilibre entre les mesures antiterroristes et le respect du droit des Canadiens à 

la vie privée et à d’autres libertés civiles.  

En octobre 2006, la Loi a été modifiée en réponse à certaines préoccupations 

exprimées au cours du premier examen parlementaire quinquennal de la Loi 

par le comité. Par exemple, les entreprises de services financiers et les 

négociants en métaux précieux et pierres précieuses ont été ajoutés à la liste 

des entités déclarantes et le Commissariat à la protection de la vie privée a reçu 

le mandat d’entreprendre un examen bisannuel des mesures mises en place par 

le CANAFE pour protéger les renseignements qu’il recueille et détient.   

La plupart des modifications législatives récentes ont été annoncées dans le 

budget fédéral de 2010. La partie 1.1 de la Loi autorise le gouvernement 

fédéral à imposer des contre-mesures financières à l’endroit des pays étrangers 

qui ne se sont pas dotés d’un régime efficace. Bien qu’elles ne soient pas 

encore en vigueur, ces mesures vont dans le sens des conclusions de l’examen 

de 2006 selon lesquelles le Canada doit promouvoir l’adoption de normes de 
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lutte contre le blanchiment d’argent et le financement d’activités 

terroristes par le plus grand nombre de pays possible.  

B. Incidence  

Conscient des changements graduels apportés au régime canadien de 

lutte contre le recyclage des produits de la criminalité et le financement 

des activités terroristes depuis 11 ans, le comité croit que le moment est 

venu d’examiner dans quelle mesure le régime est un outil efficace de 

détection et de dissuasion de ces activités et facilite les enquêtes et les 

poursuites contre les criminels. Le comité cherche des réponses à 

plusieurs questions :  

 La portée et l’ampleur des activités de blanchiment d’argent et 

de financement des activités terroristes ont-elles diminué au 

Canada?  

 Les ressources financières et autres consacrées à la lutte contre 

ces activités donnent elles des « résultats » satisfaisants?  

 Quels changements faut-il apporter pour obtenir de meilleurs 

« résultats »? 

Au cours de ses audiences, le comité a interrogé des témoins sur la 

portée et l’ampleur du blanchiment d’argent et du financement 

d’activités terroristes au Canada. Le comité a appris que le CANAFE 

jouit d’une solide réputation à l’échelle internationale, mais les 

renseignements vagues et limités qui lui ont été communiqués par les 

témoins ne lui permettent pas de déterminer dans quelle mesure le 

régime contribue à la détection et à la prévention. Il estime néanmoins 

que les mesures législatives de lutte contre le blanchiment d’argent et le 

financement d’activités terroristes au Canada ont encore leur raison 

d’être.  

Le comité estime qu’il y a une absence de preuves claires et probantes 

démontrant que le régime canadien contribue à la détection et à la 

prévention du blanchiment d’argent et du financement d’activités 

terroristes, aux enquêtes menées par les organismes d’application de la 

loi et au succès d’un nombre satisfaisant de poursuites contre les 

criminels. Il se peut que certains témoins n’aient pas été en mesure de 

communiquer au comité des renseignements confidentiels à l’occasion 

d’une réunion publique. Il se peut également qu’aucun renseignement 

sur le succès ou l’échec du régime ne soit recueilli. Quoi qu’il en soit, le 

comité croit que le régime actuel ne fonctionne pas aussi efficacement 

qu’il le devrait, compte tenu du temps et des ressources financières et 

autres qui y sont consacrés notamment par les entités déclarantes, divers 

ministères et organismes fédéraux, d’autres partenaires et les 

contribuables. 
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Étant donné que des institutions financières multinationales ont récemment été 

impliquées dans des activités de recyclage des produits de la criminalité et de 

financement du terrorisme, le comité s’inquiète du fait que des entités 

déclarantes n’observent pas la Loi. Bien que la plupart des accusations de 

non-respect déposées au Canada aient trait à des infractions en matière de 

déclaration de biens à la frontière, le comité sait que le sous-comité permanent 

des enquêtes du comité de la sécurité nationale et des affaires 

gouvernementales du Sénat américain a publié en juillet 2012 un rapport 

intitulé U.S. Vulnerabilities to Money Laundering, Drugs, and Terrorist 

Financing: HSBC Case History, qui concerne l’institution financière HSBC et 

une affaire de blanchiment d’argent effectué à l’aide de virements 

télégraphiques. Le comité sénatorial américain a présenté plusieurs 

recommandations visant à renforcer les mécanismes de contrôle du 

blanchiment d’argent et du financement du terrorisme, en particulier en ce qui 

concerne les grandes institutions financières multinationales ayant des filiales 

dans des régions jugées à risque élevé d’être ciblées par les blanchisseurs de 

fonds et les commanditaires d’activités terroristes. Comme les institutions 

financières ont un rôle important à jouer pour empêcher l’entrée de fonds 

illicites dans le système financier, le comité est d’avis que le CANAFE doit 

veiller à ce que les entités déclarantes du Canada s’acquittent des obligations 

que leur impose la Loi. 

 Le comité croit qu’il faut cesser de s’en tenir à des modifications successives 

de la Loi et des règlements. Par conséquent, des efforts constants sont 

nécessaires pour s’assurer que les ressources consacrées à la détection, à la 

dissuasion, aux enquêtes et aux poursuites relativement au blanchiment 

d’argent et au financement d’activités terroristes donnent les meilleurs 

« résultats » possible d’une manière moins coûteuse, moins astreignante et plus 

respectueuse de la vie privée. Bien qu’il soit à toutes fins utiles impossible 

d’éliminer les activités illégales à l’origine du blanchiment de capitaux, le 

maintien de l’approche graduelle n’est pas la solution dont le Canada a besoin 

à l’heure actuelle, puisqu’elle semble viser principalement à combler les 

lacunes législatives en ajoutant de nouvelles entités déclarantes et à répondre 

aux recommandations toujours renouvelées du GAFI qui ne sont pas toujours 

pertinentes au Canada.  

Au terme d’une étude approfondie, le comité estime que la  Loi doit être 

modifiée de façon à porter sur trois aspects :  

 l’existence d’une structure pour le régime canadien qui accroît le 

 rendement sur le plan de la détection, de la dissuasion, des enquêtes et 

 des poursuites relativement au blanchiment d’argent et au financement 

 d’activités terroristes; 
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 l’existence d’ententes d’échange d’information garantissant la collecte 

de l’information pertinente et de sa communication aux intéressés au 

moment approprié, compte tenu de la nécessité de protéger les 

renseignements personnels des Canadiens; 

 l’existence d’un mécanisme d’une ampleur et d’une portée permettant 

de s’assurer que les personnes et les entreprises visées produisent 

promptement les données voulues à l’intention des entités intéressées.  

L’heure est venue de mettre fin aux changements graduels et d’examiner plutôt 

les enjeux fondamentaux du régime. 
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CHAPITRE TROIS – LA STRUCTURE ET LE 

RENDEMENT SOUHAITÉS 

A. La structure souhaitée  

Les entités qui participent au régime canadien de lutte contre le recyclage des 

produits de la criminalités et le financement des activités terroristes (le 

régime) visent un même objectif, composé de quatre éléments : la détection, 

la dissuasion, les enquêtes et les poursuites. Bien que leurs rôles et 

responsabilités soient encadrés par des dispositions législatives, le comité 

n’est pas convaincu que les ministères et organismes fédéraux qui participent 

au régime collaborent bien entre eux ou qu’ils soient tenus de rendre des 

comptes de leurs actes. Le comité croit qu’une meilleure collaboration et 

qu’une harmonisation des priorités parmi ces ministères et organismes 

amélioreraient le rendement du régime.  

Le comité sait que la structure du régime de lutte contre le recyclage des 

produits de la criminalité et le financement des activités terroristes d’un pays 

témoigne des besoins de ce dernier, et que la conception d’un régime donné 

pourrait être à la fois similaire et différente de la conception du régime 

d’autres pays. Par exemple, à certains égards, la structure du régime canadien 

ressemble à celle du régime des États-Unis : les unités du renseignement 

financier – le CANAFE au Canada et le FINCEN (Financial Crimes 

Enforcement Network) aux États-Unis – relèvent respectivement du 

ministère des Finances et du Department of the Treasury. De plus, le comité 

sait que d’autres structures sont possibles.  Quant à lui, l’UKFIU (United 

Kingdom Financial Intelligence Unit), au  Royaume-Uni, relève du Home 

Office, le ministère responsable de la sécurité, du contre-terrorisme, de 

l’immigration et du maintien de l’ordre.  

Le fait que le CANAFE relève du ministère des Finances renforce les liens 

avantageux qui existent entre le CANAFE et les institutions financières 

canadiennes; cette structure garantit également la communication rapide des 

nouveautés des systèmes financiers au CANAFE. Cela dit, cette structure 

pourrait entraîner une certaine distance entre le CANAFE et les organismes 

d’application de la loi. Une telle distance pourrait donner lieu à la nécessité 

de mettre au point un ou plusieurs mécanismes – comme l’accès à la base de 

données du CANAFE par les organismes d’application de la loi – visant à 

améliorer les résultats au chapitre des enquêtes et des poursuites. 

L’une des recommandations découlant de l’évaluation décennale du régime 

canadien concernait la création d’un groupe de travail interministériel qui 

examinerait des questions comme l’échange d’information, les 

préoccupations visant les entités déclarantes, les statistiques sur le rendement 

du régime et les rôles et responsabilités des divers ministères et organismes 

qui prennent part au régime. Le comité appuie cette recommandation, et il 

croit qu’un tel groupe pourrait jouer un rôle de supervision quant à 

l’élaboration de stratégies de lutte contre le blanchiment d’argent et le 
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financement d’activités terroristes rattachées au régime, à 

l’harmonisation des priorités parmi les ministères et les organismes 

fédéraux et à la facilitation de l’échange de l’information pertinente avec 

les bénéficiaires concernés, dans les meilleurs délais. En outre, ce groupe 

pourrait se concentrer sur les objectifs fondamentaux du régime plutôt 

que sur les préoccupations des partenaires du régime. 

Pour ces raisons, le comité recommande que : 

1. le gouvernement fédéral établisse un organisme de supervision, 

dirigé par le ministère des Finances et ayant le double mandat :  

 d’élaborer des stratégies et des objectifs prioritaires 

pour la lutte contre le recyclage des produits de la 

criminalité et le financement d’activités terroristes au 

Canada; 

 de veiller à ce que le Canada applique les 

recommandations formulées par le Groupe d’action 

financière sur le blanchiment de capitaux qui sont 

appropriées au contexte canadien. 

Cet organisme devrait être formé de représentants des groupes 

de travail interministériels fédéraux et d’autres organismes 

participant à la lutte contre le recyclage des produits de la 

criminalité et le financement d’activités terroristes.  

 

B. Renseignements statistiques au sujet des « résultats » et des 

coûts 

Un objectif primordial pour le comité est l’optimisation des ressources, 

dont l’un des aspects concerne les « résultats », quantifiables et non 

quantifiables du régime. Pour ce qui est des résultats quantifiables, le 

comité est actuellement incapable d’évaluer l’efficacité du régime sur le 

plan des enquêtes et des poursuites, car une information insuffisante lui a 

été présentée et il n’a reçu aucune information des organismes 

d’application de la loi, du Service canadien du renseignement de sécurité 

(SCRS), de l’Agence canadienne des services frontaliers (ACSF) et de 

l’Agence du revenu du Canada (ARC) qui lui aurait permis de déterminer 

dans quelle mesure les déclarations du CANAFE ont contribué au succès 

des enquêtes fédérales. Quant aux résultats non quantitatifs, il est à peu 

près impossible de savoir dans quelle mesure le régime canadien a eu un 

effet dissuasif.  
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Cela dit, le comité sait que le CANAFE a signalé 777 cas aux organismes 

chargés d’appliquer la loi et à d’autres organismes fédéraux durant 

l’exercice 2010-2011. Dans certains cas, le CANAFE les a signalés à la 

demande des organismes, qui détenaient déjà suffisamment de 

renseignements pour amorcer une enquête, tandis que dans d’autres cas, il 

les a signalés de sa propre initiative. Le comité n’a reçu aucune information 

au sujet de l’apport des signalements du CANAFE au succès des enquêtes 

ou aux pistes d’enquête lorsque les déclarations étaient présentées en 

réponse à une demande.  

La Gendarmerie Royale du Canada (GRC) a dit au comité qu’elle avait reçu 

93 déclarations proactives du CANAFE en 2010, ce qui a donné lieu à 92 

nouvelles enquêtes criminelles; de ce nombre, 69 ont été menées à terme 

sans qu’aucune accusation ne soit portée, tandis que les 23 autres étaient 

toujours en cours le 14 février 2012.  

Le Service des poursuites pénales du Canada (SPPC) a dit au comité qu’en 

2010-2011, quatre des 46 personnes accusées de blanchiment d’argent en 

vertu du Code criminel ont été condamnées, tandis que huit ont plaidé 

coupable; 6 733 autres chefs d’accusation ont été déposés pour possession de 

biens obtenus dans le cadre d’activités criminelles; 61 personnes ont été 

condamnées et 578 autres ont plaidé coupable. En ce qui concerne le 

financement d’activités terroristes, le SPPC a également dit que 

six personnes ont été accusées depuis 2005-2006; une personne a été 

condamnée et une autre a plaidé coupable.  

Le CANAFE produit un rapport public annuel qui peut contenir des données 

sur les « résultats » du régime. Toutefois, ces données ne sont pas présentées 

régulièrement chaque année. La production annuelle des mêmes données 

faciliterait l’évaluation des résultats.  

Enfin, on a expliqué au comité qu’il n’existait aucun lien direct entre le 

signalement de cas et le succès des poursuites, et que se fier au nombre de 

poursuites fructueuses pour évaluer le succès du régime comportait certains 

risques.  

Les coûts engagés pour obtenir des « résultats » constituent un deuxième 

aspect de l’objectif fondamental de l’optimisation des ressources. Toute 

utilisation des fonds des contribuables dans les divers secteurs doit avoir 

pour but d’obtenir la meilleure valeur possible pour la somme dépensée. 

Dans cette perspective, il faut évaluer les « résultats » du régime en fonction 

de ses coûts.  

En 2010-2011, 64,3 millions de dollars ont été versés directement à l’ASFC, 

à l’ARC, au ministère des Finances, le CANAFE, au ministère de la Justice, 

au SPPC et à la GRC – pour soutenir le régime. Ces ministères et 

organismes ont peut-être engagé des ressources supplémentaires provenant 

de leur propre budget de fonctionnement général pour appuyer le régime, 
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sans parler des organismes provinciaux et locaux d’application de la loi qui 

ont, eux aussi, engagé leurs propres ressources pour soutenir les efforts dans 

ce domaine, bien qu’aucun montant n’ait été présenté au comité à cet égard.  

Dans ce contexte, le comité recommande que : 

2. le gouvernement fédéral exige de l’organisme de supervision 

mentionné précédemment qu’il fasse rapport chaque année au 

Parlement, par l’intermédiaire du ministre des Finances, des aspects 

suivants du régime canadien de lutte contre le recyclage des produits 

de la criminalité et le financement des activités terroristes :  

 le nombre d’enquêtes, de poursuites et de condamnations; 

 la valeur des biens saisis à la suite des enquêtes, des 

poursuites et des condamnations; 

 la mesure dans laquelle les déclarations présentées par le 

Centre d'analyse des opérations et déclarations financières 

du Canada ont servi à ces enquêtes, poursuites et 

condamnations;  

 le total des dépenses engagées par chaque ministère et 

organisme fédéral dans la lutte contre le recyclage des 

produits de la criminalité et le financement d’activités 

terroristes. 

 

C.  Évaluation du rendement et meilleure optimisation des ressources  

Les données actuelles ne permettent pas de déterminer dans quelle mesure le 

régime produit des « résultats » qui sont acceptables par rapport aux coûts 

engagés. Compte tenu des coûts et des efforts engagés, le régime devrait être 

plus efficace qu’il ne l’est en réalité. Le manque de données au sujet des 

« résultats » et des coûts, également signalé dans l’évaluation externe 

décennale du régime, constitue une lacune importante, que comblerait, dans 

une certaine mesure seulement, l’établissement d’un rapport annuel par 

l’organisme de supervision proposé. Des examens de rendement indépendants 

réguliers  donneraient l’assurance que le régime permet d’optimiser les 

ressources.  
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Par conséquent, le comité recommande que : 

3. le gouvernement fédéral s’assure qu’une vérification de gestion 

 indépendante du régime canadien de lutte contre le recyclage des 

 produits de la criminalité et le financement des activités terroristes et 

 de ses objectifs soit menée tous les cinq ans. Cet examen pourrait 

 ressembler à l’examen externe décennal du régime, et il pourrait être 

 réalisé par le Bureau du vérificateur général du Canada. La première 

 vérification de gestion indépendante devrait avoir lieu au plus tard en 

 2014.   

Lors d’un examen des régimes existant dans d’autres pays, le comité en a 

appris au sujet des façons de procéder utilisées lorsqu’il y a des enquêtes et des 

poursuites. Utilisées ici, ces façons de procéder pourraient améliorer les 

« résultats » du régime canadien. 

Par exemple, certains régimes prévoient la répartition, entre les organismes 

d’application de la loi, des fonds confisqués à la suite d’enquêtes sur le 

recyclage de produits de la criminalité et le financement d’activités terroristes. 

Les organismes utilisent ces fonds pour organiser des activités de formation 

sur les crimes financiers et pour financer d’autres mesures concernant le 

recyclage des produits de la criminalité et le financement d’activités 

terroristes. Au Canada, ces fonds sont versés dans le Trésor.  Les organismes 

d’application de la loi du Canada, comme leurs homologues à l’étranger, 

pourraient ainsi profiter de fonds supplémentaires.  

Par conséquent, le comité recommande que : 

4. le gouvernement fédéral détermine s’il est possible de créer un 

 fonds, géré par l’organisme de supervision mentionné 

 précédemment, dans lequel seraient versées les sommes 

 confisquées à la suite d’enquêtes sur le recyclage de produits de la 

 criminalité et le financement d’activités terroristes. Ces sommes 

 pourraient compléter les ressources affectées aux organismes 

 d’application de la loi pour les enquêtes et les poursuites 

 concernant le recyclage des produits de la criminalité et le 

 financement d’activités terroristes. Le gouvernement devrait 

 s’assurer que l’application de cette recommandation n’empêche  pas 

 les victimes de toucher des dommages-intérêts accordés par un 

 tribunal dans un procès intenté en vertu de la Loi sur la justice 

 pour les victimes d’actes de terrorisme.   
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Le comité a appris que, aux États-Unis, certains enquêteurs chargés de 

l'application de la loi ont une expertise en matière de crimes financiers, 

qu’ils ont acquise en participant à des opérations policières liées à la lutte au 

recyclage des produits de la criminalité et au financement du terrorisme. Ce 

type d’expertise, particulièrement lorsqu’elle s’accompagne d’une formation 

continue afin que l’expertise suive les avancées technologiques, améliorerait 

les « résultats » du régime. 

Par conséquent, le comité recommande que : 

5. le gouvernement fédéral s’assure que le Centre d'analyse des 

opérations et déclarations financières du Canada et la Gendarmerie 

royale du Canada emploient des spécialistes du crime financier et 

qu’ils leur offrent une formation continue de sorte que leurs 

compétences évoluent au même rythme que les avancées 

technologiques. 
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CHAPITRE QUATRE – LE JUSTE ÉQUILIBRE ENTRE 

L’ÉCHANGE D’INFORMATION ET LA PROTECTION 

DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS  

A. Relations du CANAFE avec les organismes de renseignement 

 et d’application de la loi, ainsi que d’autres ministères et 

 organismes au pays comme à l’étranger 

On a dit au comité que les dispositions de la Loi sur le recyclage des 

produits de la criminalité et le financement des activités terroristes qui 

touchent la protection des renseignements personnels se sont affaiblies 

depuis 2000 parce que s’est accrue la capacité du CANAFE d’échanger 

de l’information avec les organismes de renseignement et d’application 

de la loi, avec les ministères et organismes fédéraux, ainsi qu’avec les 

unités étrangères du renseignement financier avec lesquelles il a conclu 

un protocole d’entente. Le comité a appris que la capacité du CANAFE 

de divulguer et de transmettre de l’information est trop restreinte, d’où les 

demandes de rendre l’information plus accessible aux entités déclarantes 

et à d’autres ministères et organismes gouvernementaux afin que le 

régime canadien donne davantage de « résultats ». Qui plus est, le comité 

a appris que certaines unités étrangères du renseignement financier 

donnent accès aux bases de données sur les déclarations et que les entités 

déclarantes devraient pouvoir échanger entre elles de l’information dans 

certaines circonstances.  

Le comité n’ignore pas qu’un équilibre s’impose : d’une part, il faut 

appuyer les organismes d’application de la loi et autres ministères et 

organismes; d’autre part, les personnes ont le droit à la protection des 

renseignements personnels qui les concernent. Il peut être difficile 

d’établir et de maintenir cet équilibre, mais il faut prévoir les ressources 

et les mesures nécessaires pour garantir la protection des renseignements 

personnels à laquelle s’attendent les Canadiens, tout en offrant aux 

organismes d’application de la loi et autres ministères et organismes les 

renseignements qui aideront aux enquêtes sur le recyclage des produits de 

la criminalité et le financement du terrorisme.   

En comprenant comment les cas sont utilisés par ceux à qui ils sont 

communiqués, on pourrait améliorer la qualité et la rapidité de 

communication des renseignements du CANAFE. De ce point de vue, 

ceux qui reçoivent et utilisent les cas communiqués devraient formuler au 

CANAFE leurs commentaires sur la façon la communication des cas a 

contribué aux enquêtes et aux poursuites et sur les améliorations à 

apporter pour que les communications de cas continuent d’être utiles aux 

enquêtes et aux poursuites. 
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Par conséquent, le comité recommande que : 

6. le gouvernement fédéral demande à la Gendarmerie royale du 

Canada, au Service canadien du renseignement de sécurité, à 

l’Agence des services frontaliers du Canada et à l’Agence du revenu 

du Canada de présenter des rapports de rétroaction trimestriels au 

Centre d'analyse des opérations et déclarations financières du 

Canada au sujet de la façon dont ils utilisent les cas communiqués et 

dont ces communications pourraient être améliorées.  

Selon la Loi le mandat du CANAFE se limite à communiquer des 

renseignements financiers sur le blanchiment d’argent et le financement du 

terrorisme. À moins que l’on soupçonne des activités de blanchiment 

d’argent ou de financement du terrorisme, le CANAFE ne communique pas 

aux organismes d’application de la loi et de renseignement, de cas relatifs à 

ces crimes tels que la fraude fiscale. Le comité est d’avis qu’en élargissant 

le mandat du CANAFE de manière à y inclure la divulgation de 

renseignements sur d’autres crimes, le CANAFE contribuerait davantage 

aux enquêtes et aux poursuites relatives aux activités criminelles.  

Par conséquent, le comité recommande que : 

7. le gouvernement fédéral permette au Centre d'analyse des 

opérations et déclarations financières du Canada de communiquer 

des cas liés à des crimes prévus par le Code criminel ou d’autres lois 

canadiennes.  

Pour faciliter l’échange d’information et augmenter l’utilité de 

l’information, on pourrait aussi donner à des ministères et organismes 

fédéraux sélectionnés l’accès direct à la base de données du CANAFE, 

comme on le fait dans certains pays. Compte tenu de l’importance que revêt 

la protection de la vie privée au Canada, un tel accès devrait être accordé en 

prenant soin d’assurer la protection des renseignements personnels.  

Par conséquent, le comité recommande que : 

8. le gouvernement fédéral mette au point un mécanisme qui 

permettrait à la Gendarmerie royale du Canada, au Service 

canadien du renseignement de sécurité, à l’Agence des services 

frontaliers du Canada et à l’Agence du revenu du Canada d’accéder 

directement à la base de données du Centre d'analyse des opérations 

et déclarations financières du Canada. Le commissaire à la 

protection de la vie privée devrait participer à l’élaboration de 

lignes directrices sur cet accès.  
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B. Relation du CANAFE avec les entités déclarantes 

Il importe de veiller à ce que, d’une part, les renseignements communiqués soient 

utiles au CANAFE et, d’autre part, le fardeau de conformité ne soit pas trop 

onéreux en temps et en ressources financières et autres pour les entités 

déclarantes. Bien qu’on ne lui ait pas communiqué d’information au sujet des 

coûts, le comité sait que les entités déclarantes engagent des frais pour s’acquitter 

de leurs obligations, notamment pour produire des déclarations, en vertu de la Loi, 

dont celles relatives à l’identification des clients, aux mesures de vigilance à 

l’égard de la clientèle et à la tenue de documents, entre autres. Dans cette 

perspective, il est important que leurs déclarations soient le plus utiles possible et 

qu’elles soient présentées dans les plus brefs délais pour que le régime canadien 

puisse atteindre ses objectifs.  

Au cours de l’exercice 2010-2011, les entités déclarantes ont présentés près de 

20 millions de déclarations au CANAFE et beaucoup d’entre elles ont 

probablement été présentées automatiquement. De ce nombre 58 722 étaient des 

déclarations d’opérations douteuses, qui nécessitent un plus grand investissement 

en ressources humaines. Le comité croit que les « résultats » du régime doivent 

être envisagés en tenant compte de la réduction maximale des coûts de conformité 

engagés par les entités déclarantes, tout en assurant l’atteinte des objectifs du 

régime.  

 Par conséquent, le comité recommande que : 

9. de concert avec les entités tenues de produire des déclarations en vertu 

 de la Loi sur le recyclage des produits de la criminalité et le financement 

 des activités terroristes, le gouvernement fédéral et le Centre 

 d’analyse des opérations et déclarations financières du Canada 

 cherchent chaque année : 

 à réduire le plus possible le fardeau de conformité des entités 

 déclarantes; 

 à optimiser l’utilisation des déclarations présentées par les entités 

 déclarantes. 

Compte tenu du rôle essentiel que jouent le CANAFE et les entités déclarantes à 

l’égard de la réduction du blanchiment d’argent et du financement du terrorisme 

au Canada, le CANAFE devrait offrir aux entités déclarantes une rétroaction et 

des renseignements qui les sensibilisent à l’importance de leur contribution et qui 

accroissent leur rôle. Le CANAFE est bien placé pour offrir aux organisations 

déclarantes une aide variée, dont une rétroaction propre à chaque secteur, pour 

accroître leur efficacité et atteindre de meilleurs « résultats ».  
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Pour ces raisons, le comité recommande que :  

10. le Centre d'analyse des opérations et déclarations financières du 

Canada offre aux entités tenues de produire des déclarations en 

vertu de la Loi sur le recyclage des produits de la criminalité et le 

financement des activités terroristes : 

 une rétroaction trimestrielle et personnalisée sur l’utilité 

de leurs rapports; 

 tous les trimestres et pour chaque secteur, des 

renseignements sur les tendances relatives aux activités de 

blanchiment d’argent et de financement du terrorisme; 

 des outils, des ressources et d’autres formes de soutien 

régulier dans le but d’améliorer la formation des employés 

des entités déclarantes en ce qui concerne la Loi sur le 

recyclage des produits de la criminalité et le financement 

des activités terroristes et les obligations connexes. 

De l’avis du comité, les déclarations devraient, dans la mesure du possible, 

être présentées au CANAFE en « temps réel » afin que le régime canadien 

donne de meilleurs « résultats ». Le comité sait que, conformément aux 

lignes directrices du CANAFE, les déclarations qui portent sur des 

virements de fonds effectués par voie électronique sont présentées au 

moyen de transferts par lots dans les cinq jours ouvrables suivant la 

transaction; d’autres déclarations sont également assorties de délais de 

présentation. 

Dans cette perspective, le comité recommande que :   

11. le Centre d’analyse des opérations et déclarations financières du 

Canada revoie ses lignes directrices concernant la période durant 

laquelle les entités doivent produire des déclarations aux termes de 

la Loi sur le recyclage des produits de la criminalité et le 

financement des activités terroristes. Cet examen devrait avoir 

pour but de garantir le plus possible que les déclarations sont 

produites en « temps réel ».  

Au cours de l’examen des régimes en vigueur dans d’autres pays, le comité 

a appris que, dans certains pays, les témoins jouent un rôle important dans 

la lutte au blanchiment d’argent et au financement du terrorisme. Le 

nombre relativement faible de condamnations pour blanchiment d’argent et 

financement du terrorisme au Canada pourrait être lié aux difficultés à 

obtenir la participation des témoins devant les tribunaux. Le comité est 

d’avis que la protection de ceux qui aident les organismes d’exécution de la 

loi, qu’il s’agisse de sources anonymes ou de témoins qui acceptent de 

déposer en cour, pourrait améliorer les « résultats ». 
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Par conséquent, le comité recommande que : 

12. le gouvernement fédéral, nonobstant les modifications récemment 

 proposées au Programme de protection des témoins du Canada, assure  la 

 sécurité des témoins et des autres personnes qui participent aux enquêtes 

 et aux poursuites relatives aux activités de blanchiment d’argent ou de 

 financement du terrorisme.  

Compte tenu du fait que des institutions financières multinationales telles que 

HSBC ne respectent les exigences de leurs pays respectifs en matière de 

blanchiment d’argent et de financement du terrorisme, le comité estime que le 

soutien accru des dénonciateurs pourrait donner lieu à de meilleurs « résultats ». Le 

nombre de cas d’inobservation des entités déclarantes pourraient être réduit au 

Canada si les particuliers informaient le CANAFE des manquements des entités 

déclarantes à l’égard de la Loi ou s’ils lui donnaient des renseignements sur les 

personnes ou les entités qui participent à des activités de blanchiment d’argent ou de 

financement du terrorisme. 

Par conséquent, le comité recommande que : 

13. le gouvernement fédéral établisse un mécanisme permettant aux employés 

 des entités tenues de présenter des déclarations aux termes de la Loi sur le 

 recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités 

 terroristes et à d’autres personnes d’informer anonymement le Centre 

 d’analyse des opérations et déclarations financières du Canada : 

 des manquements à la Loi; 

 des actes de complicité d’individus ou d’entités dans le 

 blanchiment d’argent ou le financement du terrorisme. 
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CHAPITRE CINQ – L’AMPLEUR ET L’OBJECTIF 

OPTIMUMS 

A. Mettre l’accent sur les risques, sur les seuils, ou sur les deux  

Le régime canadien comporte des exigences de déclaration fondées sur des 

seuils et sur des risques. Par exemple, le seuil actuel de 10 000 $ pour les 

grosses transactions au comptant ne nécessite pas une évaluation des risques; 

une telle approche peut limiter l’ampleur des activités des criminels qui tentent 

d’introduire des fonds illicites dans le système financier par le biais des entités 

déclarantes. à l’inverse, dans le deuxième cas, les déclarations portant sur des 

transactions douteuses pourraient aider à repérer certaines transactions ou une 

série de transactions qui pourraient être liées à du blanchiment d’argent ou au 

financement d’activités terroristes.  

Dans la mesure du possible, vu les objectifs du régime, toutes les décisions 

concernant les composantes du régime devraient être prises en fonction des 

risques qui leur sont associés. Les composantes comprennent : 

 les secteurs qui devraient faire des déclarations; 

 les activités à déclarer; 

 les renseignements à inclure dans les déclarations; les dossiers que les 

entités déclarantes et le CANAFE devraient être tenus de déclarer, et la 

procédure à suivre; 

  la fréquence et la méthode  d’identification et de surveillance des 

clients par les entités  déclarantes; 

 les clients visés par les mesures d’identification et de surveillance;  

 l’information que doit partager le CANAFE avec les entités déclarantes 

au sujet de leurs déclarations, ainsi qu’avec les organismes 

d’application de la loi et d’autres organismes dans le cadre d’enquêtes 

et de poursuites. 

Le comité reconnait qu’une approche entièrement fondée sur le risque 

permettrait de concentrer les efforts sur les clients, les opérations et les modes 

de paiement qui présentent le plus de risques en matière de blanchiment 

d’argent et de financement d’activités terroristes. Toutefois, une approche 

entièrement fondée sur le risque, qu’illustre parfaitement le régime du 

Royaume-Uni, ne convient pas au Canada; une approche mixte, fondée sur des 

deuils et sur les risques, est nécessaire. 

Par conséquent, le comité recommande que : 

14. le gouvernement fédéral améliore le régime de lutte contre le recyclage 

des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes 

du Canada en mettant d’avantage l’accent sur : 

 la cueillette stratégique de renseignements;  

 l’analyse et le signalement fondés sur le risque.   
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B. Entités déclarantes 

Il faut accorder une attention particulière aux secteurs désignés comme entités 

déclarantes aux fins du régime canadien. Pour déterminer si un secteur particulier 

devrait être désigné en tant qu’entité déclarante, il est important de tenir compte 

des circonstances entourant les transactions comportant d’importantes sommes 

d’argent. Ainsi, outre les secteurs qui sont actuellement désignés comme entités 

déclarantes, devraient également être assujettis au régime les vendeurs de produits 

électroniques, de véhicules, d’équipement lourd, de bateaux et d’œuvres d’art, 

parce qu’ils représentent des secteurs où d’importantes transactions en espèces 

peuvent être effectuées. Le paiement en espèces comporte des risques qui 

n’existent peut-être pas sous d’autres formes de paiement.  

Par conséquent, le comité recommande que : 

15. le gouvernement fédéral examine régulièrement quelles sont les entités 

 tenues de produire des déclarations aux termes de la Loi sur le recyclage 

 des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes 

 pour s’assurer que les secteurs où s’effectuent des paiements en espèces 

 supérieurs au seuil actuel de 10 000 $ soient pris en compte. 

 

C. Virements internationaux de fonds effectués par voie électronique  

Comme il l’a souligné plus haut, les déclarations fondées sur les risques et celles 

fondées sur des seuils sont pertinentes, selon les circonstances. Les déclarations 

fondées sur des seuils peuvent être particulièrement importantes en ce qui 

concerne les virements internationaux de fonds par voie électronique; le Canada 

pourrait être au nombre d’une série de pays par le biais desquels s’effectuent le 

blanchiment d’argent et le financement d’activités terroristes.  

Certains pays envisagent de supprimer le seuil de 10 000 $ applicable aux 

virements internationaux de fonds effectués par voie électronique; tous les 

virements de ce genre feraient ainsi l’objet de déclarations. En 2010-2011, le 

CANAFE a reçu de la part d’entités déclarantes environ 12 millions de 

déclarations de virements internationaux de fonds par voie électronique; le comité 

craint donc que le CANAFE n’ait pas suffisamment de ressources pour recueillir 

et analyser davantage de déclarations. La suppression de ce seuil aurait aussi des 

conséquences pour les entités déclarantes, dont les coûts de conformité 

augmenteraient; une augmentation de ces coûts pourrait être particulièrement 

problématique pour certaines petites et moyennes entreprises. Le Comité croit 

néanmoins que le blanchiment d’argent et le financement d’activités terroristes 

sont des enjeux mondiaux et que les virements de fonds internationaux par voie 

électronique constituent une activité devant être encadrée par des normes 

internationales.  
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Par conséquent, le comité recommande que : 

16. le gouvernement fédéral élimine le seuil de déclaration de 10 000 $ 

applicable aux virements internationaux de fonds effectués par voie 

électronique. 

 

D. Prise en compte des changements technologiques  

L’un des avantages de l’examen parlementaire est de permettre aux 

législateurs de modifier les lois en fonction de l’évolution des économies, 

des sociétés et des technologies. Durant le présent examen de la Loi, le 

comité a constaté à quel point la technologie avait évolué depuis le dernier 

examen de 2006. Les changements technologiques ont une incidence sur la 

manière dont les entités déclarantes s’acquittent de leurs obligations et la 

manière dont les gens effectuent leurs opérations financières. 

Il faut tenir compte des méthodes électroniques de blanchiment d’argent en 

modifiant périodiquement la Loi et les règlements connexes. En particulier, 

les cartes prépayées que les agents chargés de l’exécution de la loi et les 

agents des services frontaliers ne peuvent saisir aux termes de la Loi, parce 

ce que ces cartes ne sont pas définies comme des « effets » constituent 

maintenant un moyen de faire passer l’« argent sale » d’un pays à l’autre 

sans devoir passer par les institutions financières. Sans la participation des 

institutions financières, aucune déclaration n’est requise en vertu de la Loi. 

Un examen permanent du régime canadien et de la Loi qui l’établit, ainsi 

qu’une formation continue offerte aux employés, contribuerait à renforcer la 

capacité du CANAFE de détecter les nouvelles méthodes de blanchiment de 

capitaux et de financement des activités terroristes, dont certaines font appel 

à des technologies de pointe. 

Par conséquent, le comité recommande que : 

17. le gouvernement fédéral examine chaque année et révise au besoin la 

définition du terme « effet » dans la Loi sur le recyclage des produits 

de la criminalité et le financement des activités terroristes afin 

qu’elle tienne compte des nouveaux modes de paiement et des 

changements technologiques. 
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E. Sensibilisation du public 

Les résidents de tous les pays, les particuliers comme les entreprises, peuvent 

jouer un rôle dans la lutte au blanchiment d’argent et au financement des 

activités terroristes, qui constituent des enjeux internationaux. Pour pouvoir 

jouer ce rôle, ceux-ci doivent être informés des activités qui constituent du 

blanchiment d’argent et du financement d’activités terroristes, ainsi que des 

mesures précises qu’ils peuvent prendre s’ils constatent ou suspectent de telles 

activités. À l’heure actuelle, beaucoup ne sont pas au courant de la nature et de 

la portée des activités de blanchiment d’argent et de financement du terrorisme 

au Canada, ni du régime du Canada en la matière. Récemment, le comité a 

terminé une étude du projet de loi C-28, Loi modifiant la Loi sur l’Agence de la 

consommation en matière financière du Canada, qui déboucherait sur la 

création du poste de chef du développement de la littératie financière au sein de 

l’Agence de la consommation en matière financière. Dans ce contexte, le 

comité croit que le titulaire de ce nouveau poste pourrait renseigner les 

Canadiens sur le blanchiment d’argent et le financement des activités 

terroristes.  

Par conséquent, le comité recommande que : 

18. le gouvernement fédéral élabore, avec l’avis du bureau proposé du 

 chef du développement de la littératie financière, un programme 

 public de sensibilisation sur le régime canadien de lutte contre le 

 recyclage des produits de la criminalité et le financement des 

 activités terroristes et sur les gestes que les particuliers et les 

 entreprises peuvent poser pour lutter contre de telles activités.   
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CHAPITRE SIX – CONCLUSION 

Pour réaliser l’examen législatif de la Loi sur le recyclage des produits de la 

criminalité et le financement des activités terroristes, qu’exige l’article 72, le 

comité a reçu des de la part de représentants de ministères et organismes 

fédéraux, provinciaux et internationaux, ainsi que du secteur privé, des 

témoignages sur les divers aspects du régime canadien de lutte contre le 

recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités 

terroristes. Pour déterminer si la Loi avait l’effet escompté, le comité en a 

examiné l’objet, de même que le contexte dans lequel elle a été adoptée, puis 

modifiée.  

Après avoir pris en considération les témoignages, le comité conclut que rien 

ne démontre clairement à l’évidence que le régime canadien donne des 

« résultats » (que ce soit sur le plan de la détection et/ou de la dissuasion ou 

encore des enquêtes et des poursuites connexes) qui soient proportionnels au 

temps, aux fonds et aux autres ressources qui y sont consacrés. En un sens, il 

semble que les modifications législatives et réglementaires qu’on a apportées 

au fil des ans n’ont pas vraiment porté fruit et qu’il faille donc renoncer à cette 

approche. Un examen fédéral exhaustif du régime canadien et des régimes 

adoptés dans d’autres pays s’impose. Certes, il faut conserver les éléments du 

régime canadien qui fonctionnent bien, modifier ceux qui n’ont pas l’effet 

voulu et s’inspirer des régimes utilisés dans d’autres pays. 

Croyant que l’optimisation des ressources devrait constituer un objectif global, 

le comité a formulé des recommandations en ce qui concerne : 

 la structure et le rendement souhaités du régime;  

 le juste équilibre entre l’échange d’information et la protection des 

renseignements personnels dans le cadre du régime; 

 la portée et l’objectif optimums du régime.  

Le comité est convaincu que ces recommandations représentent les 

changements fondamentaux qui sont nécessaires pour rehausser l’efficacité du 

régime canadien de lutte contre le recyclage des produits de la criminalité et le 

financement des activités terroristes. Le comité espère bien examiner les 

modifications proposées à la Loi sur le recyclage des produits de la criminalité 

et le financement des activités terroristes et effectuer un autre examen législatif. 
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ANNEXE A – RÉGIME CANADIEN DE LUTTE CONTRE LE RECYCLAGE DES PRODUITS DE LA 

CRIMINALITÉ ET LE FINANCEMENT DES ACTIVITÉS TERRORISTES 

Entités déclarantes(1) :  
 

 Institutions financières  

 Courtiers en valeurs mobilières  

 Entreprises de services 

monétaires  

 Comptables et cabinets 

d'expertise comptable 

 Avocats  

 Notaires de la Colombie-
Britannique  

 Courtiers, agents et promoteurs 

immobiliers  

 Négociants en métaux précieux et 

pierres précieuses 

• Casinos  

 

Centre d'analyse des opérations et 

déclarations financières du Canada 

(CANAFE) 

 

Communication des 

cas(5) :  
 

• À la demande des 

organismes 
gouvernementaux ou des 

unités du renseignement 

financier étrangères  
 

• Communication 

proactive par CANAFE  

Entités pouvant aussi produire des 

déclarations :  
 

• Organismes publics 

 • Organismes gouvernementaux, 
comme l’Agence des services 

frontaliers du Canada, l’Agence du 

revenu du Canada et le Service 
canadien du renseignement de 

sécurité 

 • Unités du renseignement financier 

étrangères  

Notes : (1) Les entités déclarantes doivent aussi mettre en place un régime d’observation, tenir des dossiers de transactions et identifier les clients.  

(2) Seule l’Agence des services frontaliers du Canada transmet des déclarations de mouvements transfrontaliers  des espèces à CANAFE. 

(3) On procède aux déclarations de biens appartenant à un groupe terroriste lorsqu’on soupçonne qu’une personne a en sa possession ou à sa disposition des biens dont on sait qu’ils appartiennent 
à un terroriste ou à un groupe terroriste ou sont à sa disposition, ou lorsqu’ils appartiennent à une personne inscrite ou sont contrôlés par elle en son nom.  

(4) Les dossiers de communication volontaire de renseignements peuvent être transmis par le public ou d’autres organismes gouvernementaux. 

(5) CANAFE peut divulguer des renseignements s’il conclut qu’il a des motifs raisonnables de soupçonner que les renseignements qu’il détient seraient utiles aux fins d’enquête ou de poursuite  
 relativement à une infraction de blanchiment d’argent ou de financement d’activités terroristes, ou à toute menace à la sécurité du Canada. 

(6) Au sujet des avocats, en raison d’une contestation judiciaire en cours visant à déterminer si l’application de la Loi sur le recyclage des produits de la criminalité et le financement 
des activités terroristes à la profession juridique irait à l’encontre du secret professionnel, les dispositions de la Loi s’appliquant à cette profession sont pour l’instant inopérantes. 

Source : Centre d'analyse des opérations et déclarations financières du Canada, Processus opérationnel de CANAFE, 2011 http://www.canafe.gc.ca/publications/brochure/2011-02/longdesc-fra.asp;  

Centre d'analyse des opérations et déclarations financières du Canada, Rapport annuel 2011, 2011, http://www.canafe.gc.ca/publications/ar/2011/ar2011-fra.pdf  

Responsabilité 

Relève du ministère des Finances 

Surveillance  
Commissariat à la protection de la vie privée  

 
Bureau du vérificateur général  

 

Processus d’approbation parlementaire et 

l’examen législatif quinquennal 

Organismes 

gouvernementaux :  
 

• Organismes d'application 

de la loi  
 

• Service canadien du 

renseignement de sécurité  

 

• Agence des services 

frontaliers du Canada  
 

• Agence du revenu du 

Canada  
 

Unités du renseignement 

financier étrangères 

Déclarations de transactions fondées 

sur des seuils (montant de 10 000 $ 

ou plus en une période de 24 heures): 

 importantes transactions en 
espèces  

 virements de fonds internationaux 
par voie électroniquecross 

 mouvements transfrontaliers 
d’espèces (2) 

 déboursement de casino 

Déclarations de transactions 

douteuses 

 

Biens appartenant à des terroristes (3) 

 

Déclarations volontaires de 

renseignements (4) 

 

Déclarations provenant de services 

de renseignements financiers 

d’autres pays 

http://www.canafe.gc.ca/publications/brochure/2011-02/longdesc-fra.asp
http://www.canafe.gc.ca/publications/ar/2011/ar2011-fra.pdf
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ANNEXE B – RÉSUMÉ DES TÉMOIGNAGES  

Renforcer les mesures d’identification des clients et le devoir de vigilance à leur égard 

A. La Loi et ses règlements, et les propositions du ministère des Finances 

1. Dossiers-clients 

L’alinéa 54(1)a) du Règlement sur le recyclage des produits de la criminalité et le financement des 

activités terroristes exige que les entités financières et les casinos vérifient l’identité d’au moins 

trois signataires autorisés pour un compte d’affaires. Rien ne les oblige toutefois à tenir un dossier 

sur l’identité des signataires ni à consigner les mesures prises pour confirmer leur identité. Dans la 

proposition 1.1 du document de consultation du ministère des Finances paru en décembre 2011 (le 

document de consultation), il est suggéré que ces entités déclarantes aient l’obligation de tenir des 

documents sur l’identité des signataires autorisés.  

2. Exemptions pour les « apporteurs d’affaires » 

Conformément au paragraphe 56(2) et à l’alinéa 62(1)b) de la Loi sur le recyclage des produits de la 

criminalité et le financement des activités terroristes (la Loi), si une institution financière met un 

client en contact avec une autre institution financière, cette seconde institution financière est 

exemptée de certaines exigences concernant l’identification des clients et du devoir de vigilance qui 

s’appliqueraient normalement dans le cas de nouveaux clients. Dans la proposition 1.2 du document 

de consultation, il est suggéré de revoir ces exemptions et de clarifier la répartition des 

responsabilités relatives à la tenue de documents, à l’identification des clients et au devoir de 

vigilance lorsque des institutions financières mettent en contact des clients avec d’autres institutions 

financières.  

3. Exigences en matière d’identification dans les situations où le client n’est pas présent 

En 2007, à l’annexe 7 du Règlement sur le recyclage des produits de la criminalité et le financement 

des activités terroristes, le gouvernement fédéral a adopté des mesures applicables aux comptes 

ouverts dans des institutions financières dans les situations où le client n’est pas présent ou qu’on ne 

peut en confirmer l’identité au moyen d’un document d’identification délivré par le gouvernement. 

On utilise des attestations bancaires provenant d’autres institutions financières pour confirmer 

l’identité des titulaires de comptes. Dans la proposition 1.3 du document de consultation, il est 

suggéré de préciser la marche à suivre pour confirmer l’identité des clients en pareils cas.  

4. Pouvoir de signature 

Dans la proposition 1.4 du document de consultation, il est suggéré d’étudier l’exigence visant les 

entités déclarantes de conserver un dossier de la signature de leurs clients.  

5. Étrangers politiquement vulnérables 

Dans la définition de l’expression « étranger politiquement vulnérable » donnée au paragraphe 9.3(3) 

de la Loi, une distinction est implicitement faite entre les clients qui sont des étrangers politiquement 

Government agencies: 

 law enforcement 

 Canadian Security 
Intelligence Service 

 Canada Border  
Services Agency 

 Canada Revenue Agency 

 

Foreign financial  

intelligence units 

Government agencies: 

 law enforcement 

 Canadian Security 
Intelligence Service 

 Canada Border  
Services Agency 

 Canada Revenue Agency 

 

Foreign financial  

intelligence units 
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vulnérables et les autres clients. Les premiers sont des politiciens des hautes sphères, des hauts 

fonctionnaires, des fonctionnaires judiciaires ou militaires, des cadres supérieurs des sociétés d’État 

et des représentants importants de partis politiques. En raison de leur position éminente et 

d’influence, on considère que ces représentants étrangers présentent un risque plus important en ce 

qui a trait aux activités de recyclage des produits de la criminalité et de financement des activités 

terroristes. Dans la proposition 1.5 du document de consultation, il est suggéré d’étendre la 

définition d’« étranger politiquement vulnérable » aux associés proches de ces représentants 

étrangers.  

6. Étrangers politiquement vulnérables et sociétés d’assurance-vie 

Dans la proposition 1.6 du document de consultation, il est suggéré d’exiger des sociétés 

d’assurance-vie qu’elles déterminent si les nouveaux clients sont des étrangers politiquement 

vulnérables et, le cas échéant, qu’elles s’acquittent des exigences applicables.  

7. Clients existants et étrangers politiquement vulnérables 

En vertu de l’alinéa 54.2b) et du paragraphe 57.1(2) du Règlement sur le recyclage des produits de la 

criminalité et le financement des activités terroristes, les entités financières et les courtiers en valeurs 

mobilières ne sont pas tenus de déterminer si les titulaires de comptes actuels présentant peu de 

risque sont des étrangers politiquement vulnérables. Dans la proposition 1.7 du document de 

consultation, il est suggéré d’exiger des entités déclarantes qu’elles déterminent si les titulaires de 

comptes actuels, sans exception, sont des étrangers politiquement vulnérables.  

8. Exemption pour les sociétés inscrites en bourse 

Aux termes de l’alinéa 62(2)m) du Règlement sur le recyclage des produits de la criminalité et le 

financement des activités terroristes, les entités déclarantes ne sont pas obligées de tenir des 

documents lorsqu’elles effectuent des opérations avec des organismes publics ou des personnes 

morales disposant d’un actif net de 75 millions de dollars ou plus et dont les actions sont cotées dans 

une bourse de valeurs au Canada ou une bourse de valeurs désignée, car ces entités sont considérées 

comme présentant de faibles risques en ce qui a trait au recyclage des produits de la criminalité et 

au financement des activités terroristes. Dans la proposition 1.8 du document de consultation, il est 

suggéré d’éliminer le seuil de 75 millions de dollars 

9. Existence d’une personne morale 

Aux termes de la Loi, la fréquence à laquelle les entités déclarantes doivent confirmer l’existence 

d’une personne morale n’est pas indiquée. Dans la proposition 1.9 du document de consultation, il 

est suggéré que les entités déclarantes soient tenues de confirmer chaque année l’existence de 

personnes morales parmi leurs clients. Pour ce faire, elles utiliseraient des documents émis par 

l’autorité compétente responsable des dispositions législatives en vertu desquelles la personne 

morale est constituée.   



A-4 

 

10. Tiers 

Conformément à l’article 8 du Règlement sur le recyclage des produits de la criminalité et le 

financement des activités terroristes, un tiers « donne des instructions » aux entités déclarantes, 

mais d’aucuns interprètent cette expression comme signifiant « exécute les instructions ». Dans la 

proposition 1.10 du document de consultation, il est suggéré de remplacer le mot « tiers » par 

« tiers donnant les instructions ». 

B. Déclarations et propositions des témoins 

1. Identification des clients 

La Société des loteries et des jeux de l’Ontario, la Banque American Express Canada et MasterCard 

ont appuyé les modifications aux exigences actuelles en ce qui a trait à l’identification dans des 

situations où le client n’est pas présent, exigences qu’elles trouvent compliquées et de moins en 

moins pertinentes au fil du temps. De plus, selon elles, la Loi et ses règlements n’ont pas été 

modifiés pour tenir compte des changements dans les méthodes d’authentification et d’identification 

numériques. À un processus législatif, la Banque American Express Canada et la Société des loteries 

et des jeux de l’Ontario préfèrent un processus administratif d’approbation plus rapide, dans le cadre 

duquel il serait possible d’utiliser de nouvelles méthodes d’identification pour se conformer aux 

exigences d’obligation de la Loi. Elles croient qu’avec ces changements, le Centre d’analyse des 

opérations et déclarations financières du Canada (CANAFE) devrait manifester une plus grande 

ouverture à accepter des exemplaires électroniques d’identification et d’autres documents.  

Pour faciliter la vérification de l’identité du client, la Banque American Express Canada a proposé 

que les entités déclarantes puissent se servir de certaines bases de données gouvernementales pour 

confirmer l’identité de leurs clients comme c’est le cas en Australie, au Royaume-Uni et aux 

États-Unis. Elle a aussi donné des exemples de documents électroniques qui pourraient servir à 

vérifier l’identité des clients. 

Pour inciter au recours à une approche fondée sur le risque dans le contexte de l’identification des 

clients, MasterCard a suggéré d’envisager une norme de principe dans les cas d’identification en 

l’absence du client plutôt que d’imposer certaines sources de données à utiliser aux fins de 

vérification d’identité.  

La Canadian Gaming Association et la Société des loteries et des jeux de l’Ontario ont souligné que 

la réglementation actuelle en matière d’identification dans les situations où le client n’est pas présent 

freine la croissance du secteur canadien du jeu en ligne par suite des obligations en vertu de la Loi de 

fournir certains documents d’identification à l’entité déclarante. Selon elles, cette réglementation 

encourage les joueurs en ligne canadiens à se tourner vers des entreprises de jeux étrangères plutôt 

que vers celles qu’offrent les exploitants de jeux provinciaux.  

En ce qui a trait aux documents d’identification des clients, l’Association canadienne de l’immeuble 

a demandé d’envisager d’accepter des documents périmés à des fins d’identification des clients, 

particulièrement dans le cas des entités déclarantes ayant des clients âgés.  

La Western Union a fait remarquer que ses exigences en matière de mesures de vigilance sont plus 

strictes que celles qui sont énoncées dans la Loi; en effet, elle exige, d’une part, l’identification de 
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ses clients lors de l’envoi de 1 000 $ ou plus, ou lors de la réception de plus de 300 $, et, d’autre 

part, une entrevue personnelle lors de l’envoi de plus de 7 500 $. Cette entreprise possède aussi des 

systèmes de surveillance qui analysent les transactions effectuées à toutes les succursales Western 

Union. Toutes ces mesures ont comme résultat que la Western Union présente au CANAFE un 

nombre élevé de déclarations de transactions douteuses.  

2. Pouvoir de signature 

La Banque American Express Canada appuie l’étude de l’exigence de dossier sur les pouvoirs de 

signature et préconise l’adoption de méthodes d’identification numérique ainsi que l’élimination des 

exigences de signature manuscrite.  

3. Étrangers politiquement vulnérables 

Le Mouvement Desjardins et l’Investment Funds Institute of Canada ont affirmé que les propositions 

du ministère des Finances en matière d’identification des clients et de tenue de documents en ce qui 

a trait aux étrangers politiquement vulnérables imposeraient un lourd fardeau de conformité aux 

compagnies d’assurance-vie. L’Investment Funds Institute of Canada a déclaré que les clients 

actuels pourraient avoir des réticences à fournir des renseignements personnels supplémentaires et le 

Mouvement Desjardins, quant à lui, a dit craindre que d’étendre les exigences à l’égard des étrangers 

politiquement vulnérables aux clients actuels n’élargisse les obligations d’identification et de tenue 

de documents aux transactions à faible risque et aux produits d’assurance. Selon lui, ces obligations 

ne devraient s’appliquer qu’aux transactions ou produits d’assurance présentant des risques élevés de 

blanchiment d’argent ou d’activités terroristes; de plus, ces transactions et ces produits devraient être 

précisés.  

4. Exemption pour les sociétés inscrites en bourse 

L’Investment Funds Institute of Canada et l’Association canadienne du commerce des valeurs 

mobilières ont appuyé la proposition d’exempter les sociétés inscrites en bourse et d’éliminer le seuil 

de 75 millions de dollars en actif net.  

L’Association canadienne du commerce des valeurs mobilières a prié d’envisager d’étendre 

l’exemption proposée dans le cas des sociétés inscrites en bourse aux sociétés étrangères inscrites à 

une bourse étrangère. Puisque la proposition 1.8 du document de consultation reconnaît que les 

sociétés inscrites en bourse sont soumises à de considérables obligations de déclaration par le droit 

canadien des valeurs mobilières, et qu’elles présentent donc de faibles risques en ce qui a trait au 

recyclage des produits de la criminalité et au financement d’activités terroristes, l’Association 

canadienne du commerce des valeurs mobilières est d’avis qu’il faudrait accorder une exemption 

semblable aux entreprises étrangères soumises à de tels régimes de réglementation des valeurs 

mobilières.  

L’Investment Funds Institute of Canada a souligné que ses membres s’inquièteraient si des 

changements devaient être apportés à l’exemption actuelle qui permet aux courtiers en valeurs 

mobilières d’utiliser le modèle de conformité établi pour identifier leurs clients, processus qui réduit 

la collecte en double d’identification des clients. 
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Éliminer les lacunes du régime canadien de lutte contre le recyclage des produits de la 

criminalité et le financement des activités terroristes 

A. La Loi et ses règlements, et les propositions du ministère des Finances 

1. Seuil établi pour les télévirements 

Aux termes des alinéas 12(1)(b) et c) du Règlement sur le recyclage des produits de la criminalité et 

le financement des activités terroristes, les entités déclarantes doivent signaler au CANAFE les 

télévirements de 10 000 $ et plus qui émanent d’administrations étrangères ou qui y sont destinés. 

Dans la proposition 2.1 du document de consultation, il est suggéré de supprimer ce seuil de 

10 000 $.  

2. Cartes prépayées 

Certaines cartes prépayées sont émises par des entités qui ne sont pas tenues par la Loi de faire une 

déclaration. Dans la proposition 2.2 du document de consultation, il est suggéré que les exigences 

relatives à l’identification des clients et le devoir de vigilance s’appliquent aux entités qui émettent 

des cartes prépayées et d’autres produits prépayés. 

3. Transactions internationales et cartes prépayées 

Dans la proposition 2.3 du document de consultation, il est suggéré d’appliquer le Règlement sur la 

déclaration des mouvements transfrontaliers d’espèces et d’effets aux transactions transfrontalières 

effectuées au moyen de cartes et autres produits d’accès prépayés.  

4. Sociétés d’assurance-vie et représentants d’assurance-vie 

Le paragraphe 19(1) du Règlement sur le recyclage des produits de la criminalité et le financement 

des activités terroristes exige que les entités déclarantes signalent les polices d’assurance-vie et les 

rentes pour lesquelles le client devrait verser au moins 10 000 $ à tempérament. Il n’est pas 

nécessaire de déclarer les autres activités liées à l’assurance-vie qui sont considérées comme 

présentant peu de risques en matière de recyclage des produits de la criminalité. Dans la 

proposition 2.4 du document de consultation, il est suggéré que les exigences actuelles en matière de 

déclaration des paiements d’assurance-vie et de rente d’un certain montant s’appliquent aux autres 

produits d’assurance-vie offerts par les sociétés et les représentants d’assurance-vie, notamment à 

l’ouverture de comptes et aux produits de prêt. En outre, selon la proposition, il faut supprimer le 

seuil de 10 000 $ établi pour la déclaration des polices d’assurance-vie et des rentes.  

5. Obligation de déclarer les opérations en deçà du seuil établi pour les opérations 

importantes en espèces et assurance-vie 

Le paragraphe 17 du Règlement sur le recyclage des produits de la criminalité et le financement des 

activités terroristes exige que les sociétés et les représentants d’assurance-vie déclarent toutes les 

opérations d’une valeur de 10 000 $ ou plus. Dans la proposition 2.5 du document de consultation, il 

est suggéré que, à moins que l’origine des fonds soit connue et réputée présenter un faible risque, les 

entités déclarantes soient tenues de signaler les opérations dont le montant est inférieur au seuil 

établi. 
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6. Obligation de déclarer les opérations importantes en espèces 

Aux termes de l’article 13 du Règlement sur le recyclage des produits de la criminalité et le 

financement des activités terroristes, les entités déclarantes sont tenues de signaler les opérations 

multiples importantes de 10 000 $ ou plus dans un délai de 24 heures. Par contre, si les fonds sont 

reçus par un agent ou par une entité qui est membre du même groupe, l’exigence de déclaration ne 

s’applique plus. Dans la proposition 2.6 du document de consultation, il est suggéré de supprimer 

l’exemption qui s’applique aux agents et aux membres du même groupe.  

7. Obligations en matière de déclaration des négociants en métaux précieux et pierres 

précieuses 

L’article 39.1 du Règlement sur le recyclage des produits de la criminalité et le financement des 

activités terroristes exige que les entités déclarantes signalent les opérations liées aux métaux 

précieux et aux pierres précieuses qui ont une valeur de 10 000 $ ou plus et qui répondent à divers 

autres critères. Dans la proposition 2.7 du document de consultation, il est suggéré de créer une 

exemption pour la vente de pierres et de métaux précieux qui sont utilisés dans des processus de 

fabrication non liés au blanchiment d’argent et au financement d’activités terroristes.  

8. Obligations en matière de déclaration des comptables 

Dans la proposition 2.8 du document de consultation, il est suggéré de créer une exemption pour les 

activités exercées par les comptables et par les cabinets comptables lorsqu’ils fournissent des 

services de syndic de faillite.  

9. Règle des 24 heures 

Le paragraphe 3(1) du Règlement sur le recyclage des produits de la criminalité et le financement 

des activités terroristes exige que les entités déclarantes signalent les nombreuses opérations d’une 

valeur de 10 000 $ ou plus qui sont effectuées au cours d’une période de 24 heures. Dans la 

proposition 2.9, il est suggéré d’éclaircir le libellé de la disposition de manière à ne pas exclure 

certaines opérations qui doivent être déclarées.  

B. Déclarations et propositions des témoins 

1. Seuil établi pour les télévirements internationaux 

Capra International Inc. et KPMG Forensic appuient l’élimination du seuil des télévirements 

internationaux de 10 000 $, dans la conviction que le CANAFE recevrait ainsi un plus grand volume 

d’information à être analysée. Capra International Inc. disait que l’élimination du seuil contribuerait 

particulièrement à empêcher le financement des activités terroristes, car il s’agit généralement de 

plus petits montants d’argent, en comparaison avec le recyclage des produits de la criminalité ou 

d’autres types d’activités criminelles. Toutefois, KPMG Forensic, la Credit Union Central of 

Canada, le Commissariat à la protection de la vie privée du Canada et l’Association des banquiers 

canadiens ont exprimé des doutes quant à la capacité du CANAFE de traiter et d’analyser avec 

efficacité tant de déclarations supplémentaires.  
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Dans le document de consultation, on justifie l’élimination du seuil des télévirements par le désir de 

viser le financement d’activités terroristes et d’assurer la cohérence avec d’autres compétences dans 

le monde. Toutefois, le Service canadien du renseignement de sécurité (SCRS) a affirmé qu’une 

augmentation du nombre de déclarations présentées au CANAFE n’entraînerait pas nécessairement 

une augmentation proportionnelle du nombre de déclarations que le CANAFE enverrait aux autorités 

policières ou aux organismes de renseignement. Le Commissariat à la protection de la vie privée et 

l’Association des banquiers canadiens ont tous deux déclaré qu’il fallait étudier la question 

davantage pour déterminer quel seuil (de 10 000 $ ou autre) serait approprié pour les télévirements et 

les opérations importantes en espèces.  

KPMG Forensic croit qu’un nouveau seuil pour les télévirements ne poserait pas de si gros 

problèmes aux entités déclarantes dotées d’une procédure automatique de déclaration de 

télévirements ‒ comme d’autres entités déclarantes, notamment la Credit Union Central of Canada. 

Quant à eux, le Mouvement Desjardins, les Canadian Association of Independent Life Brokerage 

Agencies, l’Association canadienne de compagnies d’assurances de personnes, l’Association 

canadienne du commerce des valeurs mobilières et la Western Union ‒ ont indiqué que d’éliminer le 

seuil des télévirements imposerait un lourd fardeau de conformité aux entités déclarantes, car il y 

aurait d’autres déclarations à soumettre au CANAFE. L’Association canadienne du commerce des 

valeurs mobilières a affirmé que dans sa lutte au financement d’activités terroristes, le CANAFE 

profiterait davantage d’une approche fondée sur le risque et des déclarations de transactions 

douteuses pour l’examen de petites transactions financières que de l’abaissement du seuil des 

télévirements.  

2. Cartes prépayées 

Selon la Gendarmerie royale du Canada (GRC), les autorités policières examinent actuellement les 

nouvelles technologies de transport et de transfert d’argent en lien avec leur utilisation en contexte 

de recyclage des produits de la criminalité. On assiste à une augmentation de l’utilisation des cartes 

prépayées, comme les cartes cadeaux et les cartes de crédit prépayées. Le ministère des Finances a 

indiqué qu’il devrait y avoir devoir de vigilance et identification du client lors de l’achat de cartes 

prépayées. KPMG Forensic a proposé d’étudier davantage la question de savoir quel type de carte 

prépayée devrait être mentionné dans la Loi : par exemple, les cartes prépayées à utilisation libre, 

acceptées par de nombreux magasins de détail, peuvent représenter un risque plus élevé pour le 

blanchiment d’argent que celles qui sont à utilisation restreinte, qui, elles, sont acceptées seulement 

par un détaillant particulier.  

MasterCard a fait remarquer que les cartes de crédit prépayées rechargeables ou non rechargeables 

présentent différents niveaux de risques de servir au recyclage des produits de la criminalité ou au 

financement des activités terroristes
1
; en effet, les cartes de crédit prépayées non rechargeables 

anonymes, avec leur limite de crédit plus basse, représentent un risque plus faible que les cartes de 

crédit prépayées rechargeables. Elle a déclaré que l’imposition d’exigences en matière 

d’identification des clients créerait pour les détaillants et émetteurs de ce type de cartes un fardeau 

de conformité qui dépasserait les avantages sur le plan de la lutte au blanchiment d’argent. 

                                                 
1 

Les cartes non rechargeables se vendent chez les détaillants, n’offrent pas de possibilité de remise en argent et ont une limite 

maximale. Les cartes de crédit rechargeables peuvent recevoir des montants additionnels et il est possible de les utiliser pour faire des 

retraits en espèces à des guichets automatiques bancaires : elles ont donc une limite maximale plus élevée et se vendent dans les 

institutions financières émettrices.  
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Toutefois, selon elle, ce seraient les institutions financières émettrices de cartes prépayées 

rechargeables qui seraient les mieux placées pour les exécuter toute obligation en matière de devoir 

de vigilance. De même, la Banque American Express Canada a demandé que les entités déclarantes 

ne soient pas tenues de vérifier l’identité des clients en ce qui concerne les cartes prépayées affichant 

un solde ou des opérations mensuelles totales de moins de 3 000 $. 

Le Commissariat à la protection de la vie privée du Canada a fait valoir que la collecte accrue de 

renseignements personnels par le secteur de la vente au détail entraînerait un lourd fardeau de 

conformité et a suggéré d’envisager des mesures qui n’exigeraient pas de recueillir des 

renseignements personnels. Le Commissariat à la protection de la vie privée du Canada et KPMG 

Forensic ont mentionné comme solution de remplacement valable de fixer une limite au montant 

d’argent qu’il est possible de charger dans une carte prépayée sans exigence d’identification du 

client.  

3. Pierres et métaux précieux 

L’Association canadienne des bijoutiers a demandé d’apporter des précisions dans la proposition 2.7 

en ce qui a trait à la « fabrication », car le terme revêt plusieurs significations différentes qui 

pourraient ne pas être cohérentes avec l’intention de la proposition.  

4. Obligations en matière de déclaration des comptables 

L’Institut canadien des comptables agréés a appuyé la proposition 2.8 et a déclaré que l’exemption 

proposée devrait être élargie pour s’appliquer aux activités exécutées par des comptables lorsqu’ils 

agissent à titre de séquestre, de séquestre-gérant, de séquestre intérimaire ou de contrôleur dans le 

cadre d’une procédure d’insolvabilité, car, dans ces circonstances, les comptables agissent sous la 

supervision d’une Cour et non au nom d’un client. Selon l’Institut, un tel élargissement de 

l’exemption assurerait la cohérence avec les bulletins d’interprétation du CANAFE.  

Améliorer la conformité, la surveillance et l’application 

A. La Loi et ses règlements, et les propositions du ministère des Finances 

1. Inscription des entreprises de services monétaires 

Dans la proposition 3.1 du document de consultation, il est suggéré de réduire les renseignements 

demandés aux entreprises de services monétaires qui s’inscrivent auprès du CANAFE.  
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2. Exigences relatives à l’inscription des entreprises de services monétaires 

Aux termes du paragraphe 3(1) du Règlement sur l’inscription – recyclage des produits de la 

criminalité et financement des activités terroristes, les personnes reconnues coupables d’une 

infraction visée à l’article 11.11 de la Loi ne peuvent être inscrites comme entreprises de services 

monétaires. Dans la proposition 3.2 du document de consultation, il est suggéré que les personnes 

reconnues coupables d’infractions à certaines lois qui ont par la suite été abrogées ou remplacées ne 

puissent s’inscrire comme entreprises de services monétaires.  

3. Non-conformité aux exigences de déclaration 

En vertu de l’article 73.15 de la Loi, le CANAFE peut infliger une pénalité aux entités visées qui 

omettent de déclarer une opération douteuse, une opération importante en espèces, un télévirement 

international ou un bien appartenant à un groupe terroriste. Les procédures engagées contre des 

entités déclarantes pour non-conformité à la Loi prennent fin avec le paiement de la pénalité. Dans la 

proposition 3.3 du document de consultation, il est suggéré que le CANAFE soit autorisé à exiger 

des entités visées qu’elles produisent les déclarations qu’elles ont négligé de soumettre, même après 

le paiement d’une pénalité, ou qu’il puisse leur imposer des pénalités additionnelles si elles 

persistent à ne pas fournir les déclarations au CANAFE.  

4. Mesures raisonnables 

Le Règlement sur le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités 

terroristes exige des entités déclarantes qu’elles prennent des mesures raisonnables pour obtenir 

certains renseignements en exerçant leur devoir de vigilance à l’endroit des clients. Elles ne sont 

toutefois pas tenues de consigner les mesures raisonnables qu’elles prennent. Dans la proposition 3.4 

du document de consultation, il est suggéré que les entités déclarantes soient tenues de consigner les 

mesures raisonnables qu’elles ont prises pour identifier les clients et s’acquitter de leur devoir de 

vigilance envers eux.  

5. Déclaration 

Aux termes de l’alinéa 73(1)e.1) de la Loi, les modifications visant les renseignements à inscrire 

dans les formulaires de déclaration que doivent remplir les entités doivent être apportées au moyen 

du processus de réglementation et recevoir l’approbation du gouverneur en conseil. Dans la 

proposition 3.5 du document de consultation, il est suggéré d’habiliter le ministre des Finances à 

modifier l’information à inscrire dans le formulaire de déclaration.  

6. Déclaration des mouvements transfrontaliers d’espèces 

L’article 12 de la Loi exige que les personnes et les entités déclarent à l’Agence des services 

frontaliers du Canada (ASFC) l’importation ou l’exportation d’espèces ou d’effets d’une valeur 

égale ou supérieure à 10 000 $. Dans la proposition 3.6 du document de consultation, il est suggéré 

d’élargir les pouvoirs de l’ASFC pour que les agents puissent poser des questions aux personnes et 

aux entités au sujet du respect de la Loi et qu’ils puissent les obliger à fournir des réponses sincères.  
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B. Déclarations et propositions des témoins 

1. Non-conformité aux exigences de déclaration 

Selon le CANAFE, une bonne tenue de documents et des exigences d’identification des clients ainsi 

que la conformité à ces exigences par les entités déclarantes constituent autant de moyens de créer 

un milieu hostile au recyclage des produits de la criminalité et de financement des activités 

terroristes. Il a déclaré que les amendes pour non-conformité à la Loi sont peu courantes (seulement 

15 amendes ont été imposées depuis la fin de 2008) depuis qu’il est devenu possible d’en imposer. 

En outre, le CANAFE a indiqué qu’il collaborera avec les entités déclarantes pour améliorer leur 

conformité à la Loi. KPMG Forensic a affirmé que les entités déclarantes acceptent généralement de 

répondre aux exigences de la Loi, dans le souci à la fois de respecter la réglementation et d’être 

socialement responsables.  

Le Service des poursuites pénales du Canada a fourni des statistiques sur les chefs d’accusation 

déposés pour inobservation de la Loi. De 2005-2006 à 2009-2010, 89 accusations ont été portées, et 

ont donné lieu à 3 condamnations ainsi qu’à 31 plaidoyers de culpabilité. Soixante-huit accusations 

se rapportaient à des infractions liées à la déclaration de mouvements transfrontaliers. En 2010-2011, 

34 accusations ont été déposées pour inobservation de la Loi et toutes se rapportaient à la déclaration 

de mouvements transfrontaliers; il n’y a eu aucune condamnation et 13 personnes ont plaidé 

coupables.  

Capra International Inc. a souligné qu’il y a une mauvaise compréhension des obligations de 

déclaration et de la façon d’évaluer le niveau de risque d’une transaction. KPMG Forensic, 

l’Association canadienne de compagnies d’assurances de personnes, C.D. Barcados Co. Ltd. et 

l’Association canadienne des bijoutiers ont suggéré que le CANAFE donne plus de directives et de 

rétroaction avant d’envoyer des lettres de résultats aux entités déclarantes. KPMG Forensic a indiqué 

que, par suite d’une mauvaise compréhension des obligations de déclaration et de crainte d’amendes 

pour non-conformité, les entités déclarantes tendent à faire plus de déclarations plutôt que de 

s’informer auprès du CANAFE. Le Commissariat à la protection de la vie privée du Canada a 

également observé lors de sa dernière vérification du CANAFE en 2009 que les entités déclarantes 

présentaient des déclarations sur des transactions qui ne donnaient lieu à aucun motif raisonnable de 

croire qu’elles pouvaient être reliées au recyclage des produits de la criminalité ou de financement 

d’activités terroristes, effectivement par crainte d’amendes pour non-conformité et par manque 

d’information sur ce qui constitue une transaction douteuse.  

Selon la Canadian Association of Independent Life Brokerage Agencies et l’Association canadienne 

de compagnies d’assurances de personnes, le CANAFE devrait offrir de l’information sur les 

tendances en matière de recyclage des produits de la criminalité et de financement des activités 

terroristes en lien avec des industries particulières. Sur ce plan, l’Association canadienne de 

compagnies d’assurances de personnes a applaudi la création par le CANAFE d’un document 

d’« évaluation des menaces par secteur » semblable à ceux que publient les cellules de 

renseignements financiers d’autres pays. Dans le même ordre d’idées, C.D. Barcados Co. Ltd. et 

l’Association canadienne des bijoutiers ont fait valoir la nécessité d’information sur les tendances en 

matière de recyclage de produits de la criminalité dans le secteur des pierres et métaux précieux, et 

ont déclaré que le CANAFE devrait donner aux entités déclarantes un exemple de régime de 



A-12 

 

conformité qui permettrait à celles-ci d’évaluer si elles ont adopté des mesures suffisantes pour se 

conformer aux exigences de la Loi.  

L’Association canadienne de l’immeuble a suggéré qu’au lieu d’imposer une amende aux entités 

déclarantes qui omettent de lui présenter tous les renseignements nécessaires, le CANAFE pourrait 

demander d’adopter des mesures raisonnables pour obtenir ces renseignements nécessaires. 

Redwood Realty a affirmé que des sanctions civiles et pénales pour manquement à une tâche 

administrative pourraient être considérées comme excessives.   

L’Association canadienne du commerce des valeurs mobilières a affirmé que malgré les problèmes 

que connaissent la plupart des entités déclarantes dans leurs tentatives d’obtenir de la rétroaction de 

la part du CANAFE, celui-ci est ouvert à les écouter et à en apprendre davantage sur les besoins des 

divers secteurs. Capra International Inc. a expliqué que le CANAFE est souvent limité dans sa 

capacité à répondre aux entités déclarantes par suite des restrictions de la Loi sur le partage 

d’information et la loi sur les renseignements personnels.  

Renforcement de l’échange de renseignements au sein du régime canadien de lutte 

contre le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités 

terroristes 

A. La Loi et ses règlements, et les propositions du ministère des Finances 

1. Communication de renseignements 

En vertu du paragraphe 55(7) de la Loi, le CANAFE peut communiquer des renseignements 

désignés, par opposition à l’ensemble des renseignements, aux organismes d’application de la loi et 

aux organismes de renseignement, tels que le Service canadien du renseignement de sécurité. Dans 

la proposition 4.1 du document de consultation, il est suggéré d’élargir la liste des renseignements 

désignés afin que le CANAFE soit autorisé à communiquer aux organismes en question les 

renseignements suivants :  

 le sexe et la profession d’une personne; 

 les motifs de suspicion fournis par les partenaires internationaux; 

 les renseignements fournis dans la partie descriptive des rapports de saisie transfrontalière; 

 les mesures qui ont été prises par les entités déclarantes à l’égard des opérations douteuses; 

 les « motifs raisonnables de soupçonner » qui ont incité le CANAFE à communiquer les 

renseignements.  

2. Communication de renseignements à des organismes étrangers 

En vertu de l’article 58 de la Loi, le CANAFE peut communiquer des renseignements désignés à des 

organismes d’application de la loi, à des gouvernements ou à des organismes étrangers qui ont des 

attributions semblables aux siens. Dans la proposition 4.2 du document de consultation, il est 

suggéré d’autoriser le CANAFE à révéler l’identité des personnes ou des entités étrangères dans les 

cas où il serait important de le faire.  
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3. Communication de renseignements et organismes de bienfaisance enregistrés 

La Direction des organismes de bienfaisance de l’Agence du revenu du Canada, qui est responsable 

de l’enregistrement des organismes de bienfaisance, reçoit de l’information d’entités 

gouvernementales, telles que le Service canadien du renseignement de sécurité, la Gendarmerie 

royale du Canada et le CANAFE. Dans la proposition 4.3 du document de consultation, il est 

suggéré d’autoriser l’ASFC à communiquer de l’information concernant les saisies transfrontalières 

associées à des organismes de bienfaisance à la Direction des organismes de bienfaisance.  

4. Communication de renseignements sur des organismes de bienfaisance 

Dans la proposition 4.4 du document de consultation, il est suggéré d’examiner les conditions dans 

lesquelles le CANAFE peut communiquer des renseignements à l’Agence du revenu du Canada 

(ARC).  

5. Communication de renseignements à l’ASFC 

Conformément à l’alinéa 55(3)e) de la Loi, le CANAFE est tenu de communiquer à l’ASFC des 

renseignements sur les cas liés à l’importation de marchandises prohibées, contrôlées ou 

réglementées. Dans la proposition 4.5 du document de consultation, il est suggéré d’étendre cette 

exigence à l’exportation de telles marchandises.  

6. Communication de renseignements aux fins de la sécurité nationale 

Dans la proposition 4.6 du document de consultation, il est suggéré que le CANAFE soit tenu de 

communiquer des renseignements à l’ASFC lorsqu’il a des motifs de soupçonner qu’il existe une 

menace pour la sécurité nationale.  

7. Communication de renseignements à la police 

Aux termes du paragraphe 36(2) de la Loi, le CANAFE est tenu de communiquer à la police des 

renseignements pertinents lorsqu’il a des motifs raisonnables de soupçonner que les renseignements 

ont trait au recyclage des produits de la criminalité ou au financement d’activités terroristes. Dans la 

proposition 4.7 du document de consultation, il est suggéré d’étendre cette exigence aux cas où une 

personne peut poser un danger imminent de blessure ou de mort.  

B. Déclarations et propositions des témoins 

1. Communication de renseignements 

Capra International Inc. a affirmé que, aux termes de l’article 55 de la Loi, le CANAFE ne peut 

divulguer que les renseignements désignés aux autorités policières et aux organismes de 

renseignement. Le CANAFE a, quant à lui, mentionné qu’il y a un seuil de déclaration à respecter 

avant de transmettre l’information aux autorités susmentionnées; ce seuil de déclaration comprend 

l’examen de déclarations volontaires de la part des autorités policières et des organismes de 

renseignement ou de la population, de déclarations de transactions douteuses, d’articles de journaux 

ou d’autres médias pour déterminer la garantie de la divulgation. Le CANAFE a indiqué que, en ce 

qui a trait aux demandes étrangères d’information, il est à sa discrétion de déterminer si elle va 
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divulguer l’information, même s’il existe un protocole d’entente entre les cellules de renseignement 

financier des deux pays; en 2010, le CANAFE a procédé à 150 communications de renseignements 

au profit d’unités étrangères du renseignement financier et en a reçu 50 de leur part.  

L’Association des banquiers canadiens a affirmé que le CANAFE devrait pouvoir divulguer des 

renseignements aux entités déclarantes et que, dans certaines circonstances, ces dernières devraient 

pouvoir se communiquer de l’information les unes aux autres. À titre d’exemple de restrictions 

imposées au CANAFE relatives à la divulgation d’information, l’Association mentionne qu’il ne 

peut pas demander des renseignements supplémentaires à une entité déclarante à la suite d’une 

déclaration de transaction douteuse. L’Association fait valoir qu’en vertu de la Uniting and 

Strengthening America by Providing Appropriate Tools Required to Intercept and Obstruct 

Terrorism (USA PATRIOT) Act of 2001 (Loi USA PATRIOT unifiant et renforçant l’Amérique en 

offrant les outils appropriés nécessaires à l’interception et à l’obstruction des actes terroristes, 

adoptée en 2001), les États-Unis permettent aux banques d’échanger de l’information dans des 

circonstances rigoureusement établies. Tout en reconnaissant la nécessité de protéger les 

renseignements personnels, l’Association souhaite un équilibre entre, d’une part, assurer la 

protection de la confidentialité et, d’autre part, empêcher les criminels d’utiliser les institutions 

financières et autres entités déclarantes pour recycler des produits de la criminalité ou financer des 

activités terroristes.  

Dans le but d’améliorer les communications entre les partenaires du régime canadien de lutte contre 

le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes, Capra 

International Inc. souhaite que le ministère des Finances dirige un groupe de travail interministériel 

avec les partenaires pour examiner les lois et règlements en lien avec le régime dans l’intention 

d’éliminer tout obstacle à l’efficacité du régime.  

2. Communication de renseignements sur des organismes de bienfaisance 

L’Association du Barreau canadien a indiqué qu’il faudrait effectuer une étude plus approfondie des 

dispositions relatives à la divulgation de la Loi ayant trait aux organismes de bienfaisance pour 

régler les lacunes dans la collecte et l’utilisation de renseignements contre des organismes de 

bienfaisance enregistrées et pour veiller au respect des principes d’équité procédurale et de justice 

naturelle.  

Contre-mesures 

A. La Loi et ses règlements, et les propositions du ministère des Finances 

1. Contre-mesures 

Dans la proposition 5.1 du document de consultation, il est suggéré que le ministre des Finances peut 

imposer aux entités déclarantes de prendre des contre-mesures à l’égard d’administrations ou 

d’entités étrangères considérées comme présentant un risque élevé en matière de recyclage de 

produits de la criminalité ou de financement d’activités terroristes; la liste des contre-mesures 

constituerait une amélioration aux exigences actuelles de la Loi relativement aux opérations 

intérieures et les exigences de déclaration intérieures. Par exemple, les entités déclarantes devraient, 

entre autres, identifier les clients, communiquer les documents utilisés pour identifier les clients, 

prendre des mesures raisonnables pour identifier les personnes qui contrôlent les sociétés et les 
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entités, attester l’identité des clients des institutions financières étrangères avec lesquelles elles ont 

une relation et s’acquitter du devoir de vigilance à l’égard des clients. En ce qui concerne les 

opérations, les entités déclarantes détermineraient les fins pour lesquelles les opérations sont 

effectuées, surveilleraient les opérations désignées, tiendraient des dossiers sur les opérations 

effectuées et signaleraient au CANAFE les opérations pertinentes qui émanent des administrations 

étrangères ou qui leur sont destinées.  

2. Entités étrangères 

Dans la proposition 5.2 du document de consultation, il est suggéré de classer les entités étrangères 

dans l’une des trois catégories suivantes :  

 entités étrangères qui seraient réputées des entités déclarantes au Canada; 

 entités constituées en personnes morales sous le régime de lois d’un pays autre que le 

Canada ou y exerçant leurs activités, y compris les filiales et les succursales; 

 entités non assujetties autrement à la Loi.  

B. Déclarations et propositions des témoins 

1. Contre-mesures 

Selon KPMG Forensic, le CANAFE devrait fournir davantage de directives aux entités déclarantes, 

notamment en accordant aux pays une note qui indiquerait le degré de risque de recyclage de 

produits de la criminalité ou de financement d’activités terroristes. L’Association canadienne du 

commerce des valeurs mobilières a affirmé qu’il faut continuer à permettre le recours aux méthodes 

d’identification en l’absence du client aux termes des contre-mesures proposées, car reposer sur des 

mesures d’identification en présence du client serait difficilement applicable et imposerait un trop 

lourd fardeau aux entités déclarantes. L’Institut canadien des comptables agréés a objecté que les 

frontières des contre-mesures proposées ne sont pas claires et a insisté sur l’importance d’avoir 

d’autres directives sur les changements proposés aux règlements. Enfin, le Mouvement Desjardins a 

appuyé les changements proposés ayant trait aux contre-mesures, car le gouvernement fédéral aurait 

ainsi la capacité de rapidement mettre en œuvre des contre-mesures contre des entités et des États 

étrangers en transmettant l’information directement aux entités déclarantes. Le gouvernement devrait 

toutefois soutenir celles-ci dans leur mise en œuvre de l’une quelconque de ces mesures.  

Autres propositions 

A. La Loi et ses règlements, et les propositions du ministère des Finances 

1. Activités douteuses 

Conformément au sous-alinéa 3a)(iii) de la Loi, les entités déclarantes doivent signaler les opérations 

douteuses. Dans la proposition 6.1 du document de consultation, il est suggéré d’exiger qu’elles 

déclarent les activités qui donnent lieu à des soupçons de recyclage des produits de la criminalité ou 

de financement d’activités terroristes.  

 



A-16 

 

2. Transmission de déclarations au CANAFE 

Le paragraphe 12(5) de la Loi exige que l’ASFC fasse parvenir au CANAFE les déclarations sur les 

mouvements transfrontaliers d’espèces d’une valeur de 10 000 $ ou plus; l’ASFC fournit 

actuellement des dossiers sur papier et par voie électronique. Dans la proposition 6.2 du document 

de consultation, il est suggéré de clarifier le libellé pour garantir la transmission des déclarations sur 

papier et par voie électronique.  

3. Modification du seuil de déclaration de non-conformité 

Aux termes du paragraphe 65(1) de la Loi, le CANAFE peut communiquer des renseignements à 

la police dans les cas où « il y a une preuve de la contravention » à la partie 1 de la Loi. Dans la 

proposition 6.3 du document de consultation, il est suggéré d’autoriser le CANAFE à communiquer 

des renseignements lorsque « les renseignements portent sur une infraction » à la partie 1 de la Loi.  

4. Dossiers de crédit des clients 

Les alinéas 14i) et 30a) du Règlement sur le recyclage des produits de la criminalité et le 

financement des activités terroristes exigent des entités déclarantes qu’elles tiennent des dossiers de 

crédit de leurs clients dans le cours normal de leurs activités. Dans la proposition 6.4 du document 

de consultation, il est suggéré que les entités déclarantes constituent et tiennent des dossiers de crédit 

de leurs clients quand elles concluent des ententes de crédit.  

B. Déclarations et propositions des témoins 

1. Activités douteuses 

L’Institut canadien des comptables agréés affirme que le libellé de la proposition 6.1 manque de 

clarté, car il pourrait être interprété comme incluant certaines activités comptables, comme des 

services d’assurance, non couverts actuellement par la Loi. Selon lui, il faut apporter des précisions. 

Le Commissariat à la protection de la vie privée a déclaré que cette proposition pourrait regrouper 

des activités qui ont lieu avant même l’exécution réelle d’une transaction financière, ce qui 

augmenterait le niveau de surdéclaration au CANAFE par les entités déclarantes.  

Modifications techniques 

A. La Loi et ses règlements, et les propositions du ministère des Finances 

1. Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés 

Dans la proposition 7.1 du document de consultation, il est suggéré que le paragraphe 36(1.1) et 

l’alinéa 55(3)d) de la Loi renvoient à l’article 91 de la Loi sur l’immigration et la protection des 

réfugiés afin que le CANAFE soit autorisé à reconnaître les infractions visées à cet article aux fins 

de la communication de renseignements.  
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2. Financement d’activités terroristes 

Dans la proposition 7.2 du document de consultation, il est suggéré d’insérer un renvoi dans la Loi 

pour que le CANAFE soit tenu d’informer le public sur ses activités de lutte contre le financement 

d’activités terroristes.  

Propositions du document de consultation que le ministère des finances a publié en 

novembre 2011 au sujet du règlement sur le recyclage des produits de la criminalité et 

le financement des activités terroristes 

A. Introduction du concept de « relation d’affaires »  

1. Proposition du ministère des Finances 

La proposition 1.1 avancée dans le document de consultation que le ministère des Finances a publié 

en novembre 2011 porte sur l’ajout du concept de « relation d’affaires » dans le Règlement sur le 

recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes pour décrire la 

relation continue entre une entité déclarante et ses clients. Aux termes de cette proposition, 

l’expression désignerait les activités et transactions entre une entité déclarante et son client, et les 

entités déclarantes seraient obligées de tenir un document sur leurs relations d’affaires. Cette 

proposition appuierait l’idée selon laquelle les entités déclarantes doivent comprendre la relation 

continue qu’elles entretiennent avec un client au lieu de prendre des mesures de vigilance à son 

égard seulement à l’ouverture d’un compte ou au début d’une relation.  

2. Déclarations et propositions des témoins 

La Canadian Association of Independent Life Brokerage Agencies a affirmé que les relations 

d’affaires comme celles qui sont envisagées dans la proposition 1.1 n’existent pas entre ses membres 

et leurs clients. Toujours selon elle, il peut arriver que ses membres n’aient pas rencontré le client ou 

ne soient pas au courant des discussions sur l’opération. De la même façon, la Canadian Gaming 

Association a soutenu que le concept de « relations d’affaires » décrit dans la proposition ne 

s’applique aucunement dans le secteur du jeu. 

KPMG Forensic a fait valoir que le concept de « relation d’affaires » décrit dans la proposition 1.1 

manque de clarté et exprimé la crainte qu’il ne soit appliqué dans des domaines non prévus. Le 

témoin s’est demandé si ce concept s’appliquerait à toutes les opérations et à tous les clients, y 

compris les opérations et les clients à faible risque. KPMG Forensic a donné en exemple certains 

types d’opérations à faible risque comme l’échange de titres adossés à des hypothèques, qui sont 

soustraites au régime américain de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du 

terrorisme.  

B. Mesures de vigilance à l’égard de la clientèle dans le cas des opérations douteuses qui, 

autrement, ne seraient pas assujetties aux obligations relatives à la prise de mesures de 

vigilance à l’égard de la clientèle 
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1. Proposition du ministère des Finances 

La proposition 2.1 avancée dans le document de consultation que le ministère des Finances a publié 

en novembre 2011 dit que les entités déclarantes devraient être tenues d’établir l’identité des clients 

qui font des opérations qui donnent lieu à des soupçons de blanchiment d’argent ou de financement 

du terrorisme; aux termes de la proposition, cette exigence ne devrait souffrir aucune exception.  

2. Déclarations et propositions des témoins 

Selon la Western Union, si la proposition 2.1 était adoptée, il pourrait y avoir double emploi si aussi 

bien les entreprises de services monétaires que les institutions financières étaient assujetties aux 

obligations de vigilance à l’égard de la clientèle.  

C. Mesures de vigilance à l’égard de la clientèle dans le cas des tentatives d’opérations 

douteuses 

1. Proposition du ministère des Finances 

La proposition 2.2 avancée dans le document de consultation que le ministère des Finances a publié 

en novembre 2011 prévoit que les entités déclarantes seront tenues d’établir l’identité d’une 

personne qui tente de faire des opérations qui donnent lieu à un soupçon de blanchiment d’argent ou 

de financement du terrorisme. 

2. Déclarations et propositions des témoins 

KPMG Forensic a soutenu que le fait d’exiger des mesures de vigilance à l’égard des clients pour 

des opérations ou des tentatives d’opérations qui font naître un soupçon de blanchiment d’argent ou 

de financement du terrorisme risque d’aller à l’encontre des obligations actuellement prévues dans 

les lignes directrices du CANAFE, selon lesquelles les entités déclarantes doivent éviter d’éveiller 

des soupçons chez les clients au sujet de qui elles entendent produire une déclaration d’opération 

douteuse.  

D. Accroître les mesures de vigilance à l’égard de la clientèle en ce qui a trait aux 

renseignements sur la propriété effective  

1. Proposition du ministère des Finances 

La proposition 3.1 avancée dans le document de consultation que le ministère des Finances a publié 

en novembre 2011 porte sur l’obligation, pour les entités déclarantes, de prendre des mesures 

raisonnables pour établir et consigner la propriété effective de ses clients qui sont des sociétés, des 

entités ou des fiducies.  

2. Déclarations et propositions des témoins 

KPMG Forensic a signalé qu’il est difficile et même parfois impossible de déterminer la propriété 

effective. Ainsi, selon ce témoin, il se peut qu’il n’existe aucune documentation publique permettant 

d’établir la propriété effective d’entités étrangères. Il estime également que cette proposition est 

inutile, étant donné que les « mesures raisonnables » qui sont prises pour établir la propriété 



A-19 

 

effective d’une société ou autre entité supposent généralement que l’entité déclarante lui demande de 

déclarer l’identité des propriétaires effectifs.  

E. Étendre l’obligation d’exercer un contrôle continu à tous les clients sans égard au niveau 

de risque  

1. Proposition du ministère des Finances 

La proposition 3.2 dispose que les entités déclarantes devraient être tenues d’exercer un contrôle 

continu pour tous leurs clients et pas uniquement pour leurs clients à haut risque. 

2. Déclarations et propositions des témoins 

KPMG Forensic a fait remarquer que les mesures renforcées de vigilance à l’égard des clients et le 

contrôle continu devraient viser les clients qui présentent le plus grand risque. Le témoin a ajouté 

que, à l’heure actuelle, les entités déclarantes axent leurs efforts de contrôle sur les 5 à 10 % de leurs 

clients qui présentent les plus grands risques; si la proposition 3.2 était adoptée, ils devraient 

s’intéresser à l’ensemble de leurs clients.  

La Western Union a fait valoir que l’adoption de la proposition 3.2 nuirait à l’approche axée sur le 

risque du régime canadien de lutte contre le recyclage des produits de la criminalité et le 

financement des activités terroristes en imposant aux entités déclarantes des obligations de contrôle 

continu coûteuses et lourdes. L’Association canadienne des bijoutiers a également soutenu que cette 

proposition et d’autres imposeraient aux négociants des métaux précieux et en pierres précieuses un 

lourd fardeau pour assurer la conformité; par conséquent, cette proposition, pas plus que certaines 

autres, ne devrait s’appliquer à ces négociants. 

F. Exercer un contrôle continu à l’égard des relations d’affaires  

1. Proposition du ministère des Finances 

La proposition 3.3 avancée dans le document de consultation que le ministère des Finances a publié 

en novembre 2011 dit que les entités déclarantes devraient être tenues d’exercer un contrôle continu 

à l’égard de toute la relation d’affaires qu’elles entretiennent avec leurs clients.  

2. Déclarations et propositions des témoins 

L’Association canadienne de l’immeuble et Redwood Realty ont soutenu que ce contrôle continu des 

clients ne devrait pas s’appliquer au secteur de l’immobilier, où la relation avec le client se limite 

généralement à une seule transaction. De la même façon, l’Association canadienne des bijoutiers 

estime que la proposition 3.3 ne devrait pas s’appliquer aux négociants en métaux précieux et en 

pierres précieuses. La Western Union se préoccupe des coûts, des processus et de l’infrastructure 

nécessaires pour exercer le contrôle continu.  

G. Objet et nature d’une relation d’affaires  

1. Proposition du ministère des Finances 
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La proposition 3.4 avancée dans le document de consultation que le ministère des Finances a publié 

en novembre 2011 dit que les entités déclarantes devraient être obligées de tenir un document sur 

l’objet et la nature de leurs relations d’affaires avec leurs clients. 

2. Déclarations et propositions des témoins 

KPMG Forensic a jugé peu claire la raison d’être de la proposition 3.4 et soutenu que la proposition 

pourrait fort bien être inutile, ajoutant qu’il n’est pas toujours facile d’établir la nature de la relation 

entre une entité déclarante et son client. Pour sa part, l’Association canadienne des bijoutiers a dit 

estimer que cette proposition ne devrait pas s’appliquer aux négociants en pierres et métaux 

précieux.  

H. Clarifier et élargir l’application des mesures de vigilance renforcée à l’égard de la 

clientèle  

1. Proposition du ministère des Finances 

La proposition 3.5 avancée dans le document de consultation que le ministère des Finances a publié 

en novembre 2011 prévoit que les entités déclarantes devraient être tenues de prendre des mesures 

renforcées de vigilance à l’égard des clients à haut risque, notamment en ce qui concerne la 

vérification de l’identité des clients, la mise à jour de l’information sur l’identité des clients et le 

contrôle continu des clients.  

2. Déclarations et propositions des témoins 

L’Association canadienne des bijoutiers a fait des observations sur l’introduction du concept de 

vigilance renforcée à l’égard des clients et les exigences connexes de tenue de documents. Elle a 

signalé que, même si elle comprend la position du ministère des Finances, l’adoption de la 

proposition 3.5 risque d’imposer un lourd fardeau aux négociants en métaux précieux et en pierres 

précieuses, selon la façon dont la proposition sera formulée dans les lignes directrices du CANAFE. 

Elle croit donc que ces négociants devraient être soustraits à la mesure proposée.  

Autres opinions et propositions des témoins  

A. Nouveau directeur du Centre d'analyse des opérations et déclarations financières du 

Canada 

Le nouveau directeur du CANAFE, qui est entré en fonction le 15 octobre 2012, a indiqué que la 

demande de produits du CANAFE est élevée en raison de facteurs qui menacent la sécurité des 

Canadiens et de la capacité du Centre de suivre les flux monétaires. Il a également signalé que les 

contributions du Centre au régime canadien de lutte contre le recyclage des produits de la criminalité 

et le financement des activités terroristes sont souvent mal comprises et ne peuvent être examinées 

en marge des contributions relatives des ministères et organismes fédéraux participant au régime. Le 

CANAFE doit constamment s’adapter et pourrait améliorer ses déclarations si le seuil prévu dans la 

Loi qui s’applique aux virements internationaux de fonds par voie électronique était abaissé. Selon 

lui, cinq types de mesures s’imposent pour consolider le régime canadien : renforcer les relations 

entre le Centre et les ministères et organismes fédéraux participant au régime; mieux définir les 

facteurs de risque à suivre et établir des profils de risque par secteur; utiliser le processus d’examen 
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parlementaire pour remédier à certaines limites de la Loi concernant le type de renseignements que 

le CANAFE devrait recevoir et transmettre; améliorer les moyens technologiques afin de faciliter le 

traitement et l’échange d’information par voie électronique; améliorer et constamment réviser la 

formation offerte aux employés du CANAFE afin qu’ils soient au fait des nouvelles technologies 

ainsi que des techniques de blanchiment d’argent et de financement des activités terroristes.  

B. Financement du régime canadien de lutte contre le recyclage des produits de la 

criminalité et le financement des activités terroristes 

Capra International Inc. reconnaît que le régime canadien de lutte contre le recyclage des produits de 

la criminalité et le financement des activités terroristes est devenu plus efficace depuis 2008 tout en 

affirmant que de nouvelles améliorations sont peu probables dans le cadre des dispositions actuelles 

sur le financement. Elle signale notamment que le financement accordé à la GRC pour le régime ne 

suffit pas pour que cet organisme réponde aux communications proactives du CANAFE. De plus, 

Capra International Inc. fait remarquer qu’il y a un décalage entre les partenaires financés et non 

financés du régime; le CANAFE est le seul partenaire qui soit financé. Enfin, il est reconnu que les 

partenaires au régime partiellement financés engagent leurs propres ressources dans les activités de 

lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme.  

C. Statistiques 

Capra International Inc. a signalé des difficultés dans l’établissement de liens entre les rapports reçus 

du CANAFE, les communications faites par le CANAFE aux organismes d’exécution de la loi, les 

mesures prises par ces organismes, les accusations portées et les condamnations obtenues par le 

Service des poursuites pénales du Canada.  

La GRC et le SCRS sont d’avis que les capacités et l’efficacité du CANAFE se sont beaucoup 

améliorées au fil du temps, alors que l’ARC a fait remarquer que les statistiques relatives au régime 

canadien de lutte contre le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités 

terroristes risquent de ne pas tenir compte des enquêtes criminelles qu’elle a entreprises grâce aux 

renseignements reçus du CANAFE.  

Capra International Inc. a fait observer que la collecte de données relatives au régime canadien de 

lutte contre le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes se 

fait dans chacun des ministères ou organismes à leurs fins propres; ces données ne sont donc pas 

harmonisées. Selon ce témoin, le gouvernement fédéral devrait mettre sur pied un groupe de travail 

interministériel pour s’attaquer au problème et coordonner entre les partenaires du régime la collecte 

des données statistiques.  

Le Commissariat à la protection de la vie privée du Canada a fait valoir qu’il faudrait établir de 

meilleures mesures quantitatives du rendement du régime canadien de lutte contre le recyclage des 

produits de la criminalité et le financement des activités terroristes, ajoutant que toute modification 

du régime devrait être appuyée par des données et des faits.  

D. Approche axée sur le risque 

American Express, KPMG Forensic, l’Association des banquiers canadiens, le Mouvement 

Desjardins, la Credit Union Central of Canada, MasterCard, Capra International Inc., l’Association 
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canadienne des compagnies d’assurances de personnes, l’Association canadienne des bijoutiers et 

l’Association canadienne du commerce des valeurs mobilières appuient l’approche axée sur le risque 

ou s’inquiètent des propositions formulées par le ministère des Finances dans ses documents de 

consultation de novembre et de décembre qui supposent qu’on s’écarte de l’approche axée sur le 

risque. Ils reconnaissent en outre que les entités déclarantes ont des ressources limitées et qu’il vaut 

mieux que leurs efforts visant à assurer la conformité soient axés non sur tous les clients et 

opérations, mais sur ceux et celles qui présentent un grand risque.  

KPMG Forensic a fait remarquer que la pratique exemplaire, dans le monde entier, en ce qui 

concerne les régimes de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, est 

l’approche axée sur le risque. C’est ce que le Groupe d’action financière sur le blanchiment de 

capitaux (GAFI) recommande, et c’est ce qui se fait dans d’autres pays, y compris aux États-Unis et 

au Royaume-Uni. Le témoin s’interroge sur l’intérêt d’exiger des entités déclarantes qu’elles 

contrôlent des opérations et des clients qui présentent des risques relativement faibles. De la même 

façon, l’Association des banquiers canadiens a affirmé que, si on recourt à une approche axée sur le 

risque, ce n’est pas pour réduire les coûts de la conformité, mais plutôt pour fournir au CANAFE de 

meilleurs renseignements. Elle a aussi soutenu que les entités déclarantes sont celles qui connaissent 

le mieux leurs clients et qu’elles sont donc les mieux placées pour savoir lesquels présentent le plus 

de risques.  

Capra International Inc. a affirmé qu’une approche axée sur le risque est employée dans la politique 

du gouvernement, soutenant que, puisque le CANAFE n’a fait d’examen de conformité que sur 

0,3 % des entités déclarantes jusqu’à maintenant, il doit avoir eu recours à ce type d’approche pour 

décider des entités déclarantes à soumettre à un examen. L’Association canadienne des compagnies 

d’assurances de personnes appuie une approche axée sur le risque comme moyen d’alléger le fardeau 

de la conformité et de permettre aux entités déclarantes d’utiliser plus efficacement leurs ressources. 

Signalant que les produits d’assurance présentent un risque relativement faible de blanchiment 

d’argent, elle a avancé que les entités déclarantes devraient être autorisées à utiliser des mesures 

simplifiées de vigilance à l’égard de la clientèle dans le cas des produits à faible risque, comme 

l’assurance pour maladies graves et l’assurance temporaire. De la même façon, l’Association 

canadienne des bijoutiers a fait valoir que les négociants en métaux précieux et en pierres précieuses 

devraient être considérés comme présentant un risque plus faible que d’autres secteurs.  

L’Association canadienne des compagnies d’assurances de personnes appuie les recommandations 

formulées dans le rapport que le GAFI a publié en octobre 2009, Risk-Based Approach : Guidance 

for the Life Insurance Sector, qui définit différents risques selon le type : client, produit, service, 

opération, mode de prestation et pays. Réclamant une approche axée sur le risque, l’Association 

canadienne du commerce des valeurs mobilières a dit que chaque entreprise peut établir son propre 

système d’évaluation du risque en s’appuyant sur les lignes directrices du CANAFE, qui exigent des 

entités déclarantes qu’elles évaluent le risque relativement au produit, à l’opération, au client et au 

pays. Selon l’Institut canadien des comptables agréés, le gouvernement devrait donner aux 

institutions financières des indications au sujet des pays qui présentent des risques relativement 

élevés de blanchiment d’argent. 

Enfin, l’Association canadienne du commerce des valeurs mobilières reconnaît que le régime 

canadien de lutte contre le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités 
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terroristes utilise déjà une approche axée sur le risque et estime que les propositions qui figurent 

dans les documents de consultation du ministère des Finances s’écartent de cette approche. 

E. Fardeau de la conformité 

La Credit Union Central of Canada a parlé du fardeau imposé en matière de conformité aux entités 

déclarantes qui sont des petites entreprises comme les caisses de crédit et précise que l’actuelle 

réglementation uniforme pour tous fait en sorte qu’il est beaucoup plus facile aux grandes 

institutions de se conformer, compte tenu de leur taille et de leur capacité d’automatiser la réponse à 

un grand nombre d’exigences du régime canadien de lutte contre le recyclage des produits de la 

criminalité et le financement des activités terroristes. Elle a donc proposé que les exigences 

réglementaires du régime soient revues dans l’optique de la petite entreprise. Jewellers Vigilance 

Canada Inc. a qualifié de lourd le fardeau imposé en matière de conformité aux petits négociants en 

métaux précieux et en pierres précieuses.  

L’Association canadienne des bijoutiers, Jewellers Vigilance Canada Inc. et C.D. Barcados Co. Ltd. 

ont souligné que le secteur des métaux précieux et des pierres précieuses se compose principalement 

de petites entreprises indépendantes qui n’ont pas forcément adopté la technologie, notamment le 

courrier électronique, ce qui rend difficiles les communications entre les négociants. Selon ces 

témoins, les exigences proposées semblent cibler seulement les transactions à faible risque avec des 

bijoutiers détaillants plutôt que les transactions à haut risque qui se font avec des négociants 

provisoires qui achètent des métaux et des pierres au grand public, par exemple. Jewellers Vigilance 

Canada Inc. a affirmé qu’il en coûte très cher aux petits bijoutiers indépendants de se conformer aux 

exigences; la plupart d’entre eux ne font pas de transactions en liquide de plus de 10 000 $ et ils 

doivent tout de même se plier à un régime de conformité. 

C.D. Barcados Co. Ltd. a fait remarquer que les normes imposées aux bijoutiers au Canada vont 

au-delà des recommandations du GAFI, dont le seuil pour les transactions en liquide est fixé à 

15 000 $, et soutenu que seules les entités qui sont disposées à accepter des transactions en liquide 

supérieures à ce montant devraient être soumises aux obligations de déclaration du régime canadien 

de lutte contre le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes; 

celles qui consentent à refuser des montants de 15 000 $ ou plus devraient être soustraites au régime. 

De la même façon, l’Association canadienne des bijoutiers a avancé que les négociants en métaux 

précieux et en pierres précieuses, et peut-être même d’autres entités déclarantes, devraient être 

exemptés du régime s’ils acceptent de ne pas recevoir de montants en liquide supérieurs à un certain 

seuil. De plus, elle a préconisé de porter à 15 000 $ le seuil de déclaration des forts montants en 

liquide, comme le GAFI l’a recommandé dans son rapport de février 2012.  

L’Investment Funds Institute of Canada appuie les propositions du ministère des Finances qui visent 

à améliorer l’efficacité, à alléger le fardeau de la conformité et à éviter le double emploi tout en 

atteignant les objectifs de lutte contre le blanchiment de capitaux.  

Selon l’Association canadienne de l’immeuble et Redwood Realty, la plupart des courtiers sont des 

entrepreneurs et des petites entreprises, puisque la majorité font moins d’une dizaine d’opérations 

par année; en conséquence, les coûts de la conformité sont élevés pour la plupart d’entre eux. 



A-24 

 

F. Protection des renseignements personnels 

Le Commissariat à la protection de la vie privée du Canada, qui, aux termes de la Loi, examine aux 

deux ans les mesures que le CANAFE prend pour protéger les renseignements qu’il recueille, estime 

que l’organisme reçoit des renseignements qui vont au-delà de son mandat législatif. Le CANAFE a 

affirmé pour sa part prendre au sérieux les exigences en matière de respect des renseignements 

personnels du régime canadien de lutte contre le recyclage des produits de la criminalité et le 

financement des activités terroristes et faire des efforts pour veiller à ce que les entités déclarantes ne 

transmettent pas des renseignements qu’il ne veut pas ou dont il n’a pas besoin. Il a ajouté que les 

renseignements non nécessaires sont soit renvoyés à l’entité déclarante, soit détruits.  

La GRC déclare qu’elle a constitué une base de données à partir des renseignements recueillis dans 

les communications du CANAFE. Après un examen effectué par le Commissariat à la protection de 

la vie privée du Canada, la GRC a conclu qu’elle n’avait pas besoin de ces renseignements, qui ont 

été détruits depuis.  

Le Commissariat à la protection de la vie privée du Canada a fait des observations sur ce qu’elle 

considère comme un affaiblissement progressif, depuis 2000, des dispositions de la Loi qui protègent 

les renseignements personnels et elle a fait remarquer que la capacité pour le CANAFE de 

communiquer de l’information à d’autres entités du gouvernement a été étendue au CSTC, à la GRC, 

au SCRS, à l’ARC, à l’ASFC et à Citoyenneté et Immigration Canada. Il a ajouté cependant que son 

examen du CANAFE n’a fait ressortir aucune communication inacceptable de renseignements vers 

les organismes d’exécution de la loi et autres entités gouvernementales.  

Le Commissariat à la protection de la vie privée du Canada a dit que, si on élargissait le mandat du 

CANAFE, celui-ci devrait faire l’objet d’une surveillance permanente en ce qui concerne les 

mesures de protection à cause des conséquences d’un mandat élargi pour le respect des 

renseignements personnels des Canadiens.  

Dans sa propre optique de destinataire de renseignements du CANAFE, l’ARC a affirmé que les 

exigences en matière de respect des renseignements personnels du régime canadien de lutte contre le 

recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes sont restrictives. 

Elle a fait remarquer que la décision d’ajouter la fraude fiscale comme infraction sous-jacente dans 

le cadre du régime n’avait pas notablement modifié la quantité de renseignements communiqués par 

le CANAFE; en conséquence, il n’y a pas lieu de s’inquiéter de la protection des renseignements. 

L’ARC a ajouté qu’elle ne peut accéder librement à la base de données du CANAFE puisque l’accès 

aux renseignements est restreint. 

KPMG Forensic s’inquiète davantage de la communication de renseignements que du respect de la 

vie privée et il a signalé que, pour les enquêteurs, il vaut mieux avoir le maximum de 

renseignements. Selon ce témoin, les services de renseignement financier d’autres pays semblent 

avoir plus de latitude pour communiquer des renseignements. Il a soutenu que les institutions 

financières devraient être autorisées à se communiquer des renseignements entre elles, sous réserve 

de garanties appropriées pour tenir compte des préoccupations légitimes découlant de cette 

communication.  

L’Association des banquiers canadiens est également d’avis que les institutions financières devraient 

être autorisées à se communiquer des renseignements entre elles. Sans cette autorisation, dit-elle, une 



A-25 

 

institution financière pourrait mettre un terme à sa relation avec un client soupçonné de blanchiment 

de capitaux ou de financement du terrorisme, et ce client pourrait simplement obtenir les mêmes 

services auprès d’une autre institution financière. 

L’Association canadienne des compagnies d’assurances de personnes admet qu’il est difficile de 

concilier le respect des renseignements personnels et la communication de renseignements aux 

organismes d’exécution de la loi et au CANAFE. Elle reconnaît que la loi de chaque administration 

en matière de respect des renseignements personnels empêche la transmission transfrontalière entre 

les institutions financières et les services de renseignement financier. La Canadian Association of 

Independent Life Brokerage Agencies a proposé l’ajout, dans les polices d’assurance, d’une clause 

qui informe le client du fait que le CANAFE aura accès aux renseignements personnels contenus 

dans la police ou la demande une fois que la police sera en vigueur. L’Association du Barreau 

canadien estime que de solides contrôles sont nécessaires pour assurer aux Canadiens la protection 

de leurs renseignements qui est garantie par voie législative et par la Charte des droits et libertés.  

En ce qui concerne la conservation des données, le CANAFE a fait remarquer qu’elle est tenue de 

conserver les renseignements des entités déclarantes pendant 10 ans et doit les détruire au bout de 

15 ans. La GRC conserve pendant huit ans les renseignements relatifs aux enquêtes sur les produits 

de la criminalité ou le blanchiment de capitaux.  

G. Accès à l’information 

Le Commissariat à l’information du Canada se demande si les renseignements détenus par le 

CANAFE devraient être protégés indéfiniment et s’interroge sur les circonstances dans lesquelles les 

intérêts du public l’emportent sur les dispositions sur la protection des renseignements personnels du 

régime canadien de lutte contre le recyclage des produits de la criminalité et le financement des 

activités terroristes. Il a signalé des exceptions inutiles au droit d’accès à l’information tant dans la 

Loi que dans la Loi sur l’accès à l’information. Il a notamment fait état des exemptions prévues à 

l’article 24 de la Loi sur l’accès à l’information dont la liste figure à l’annexe II de la Loi au sujet 

des renseignements recueillis et détenus par le CANAFE aux termes des alinéas 55(1)a), d) et e) de 

la Loi sur le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes.  

Selon le Commissariat à l’information du Canada, différents partenaires du régime canadien de lutte 

contre le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes sont 

soumis à des exigences différentes en matière d’accès à l’information; certains des documents que 

détient le CANAFE sont visés par l’exemption prévue à l’article 24 de la Loi sur l’accès à 

l’information, alors que d’autres types d’informations du CANAFE et l’information détenue par le 

SCRS et la GRC tombent sous le coup des dispositions générales en matière d’accès à l’information 

de la Loi sur l’accès à l’information. Le Commissariat a proposé que les exemptions prévues à 

l’article 24 de la Loi sur l’accès à l’information relativement aux alinéas 55(1)a), d) et e) de la Loi 

sur le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes soient 

supprimées. D’après lui, ces exemptions pourraient être directement intégrées dans la Loi sur l’accès 

à l’information pour éliminer le double emploi et la confusion. 

Du point de vue du Commissariat à l’information du Canada, l’équilibre a été perdu entre le droit du 

public de savoir et la protection des renseignements, car les renseignements visés par les 

alinéas 55(1)a), d) et e) de la Loi sur le recyclage des produits de la criminalité et le financement des 
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activités terroristes sont en fait protégés contre la divulgation de façon permanente à cause de 

l’article 24 de la Loi sur l’accès à l’information. Le Commissariat soutient qu’il ne faut refuser 

l’accès à l’information que dans des circonstances précises et limitées.  

H. Entités déclarantes et autres secteurs qui doivent être assujettis au régime 

1. Entités déclarantes 

a. Sociétés d’assurance 

Le GAFI a reconnu que le secteur de l’assurance devrait être visé par la législation relative au 

blanchiment de capitaux et au financement du terrorisme. Le Canadian Association of Independent 

Life Brokerage Agencies et l’Association canadienne des compagnies d’assurances de personnes ne 

sont pas en désaccord avec le GAFI, mais elles ont affirmé que le secteur de l’assurance présente un 

faible risque de blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme, puisque les sociétés 

d’assurance n’acceptent pas d’argent liquide et que seulement certaines polices de placement 

proposées par les assureurs risquent de servir à blanchir des capitaux. L’Association canadienne des 

compagnies d’assurances de personnes a fait remarquer que ni la GRC, ni la Sûreté du Québec n’ont 

pu indiquer des situations au Canada où le produit de l’assurance a servi au blanchiment de capitaux. 

En ce qui concerne les exigences qui sont actuellement imposées au secteur de l’assurance en 

matière de déclaration, la Canadian Association of Independent Life Brokerage Agencies a fait 

observer que les agents généraux gestionnaires, qui sont des intermédiaires entre les conseillers en 

assurance et les sociétés d’assurance, ont les mêmes obligations en matière de déclaration et de 

vérification de l’identité que les conseillers, même s’ils ne rencontrent pas de clients. En ce qui 

concerne les agents généraux gestionnaires, elle est d’avis que ces obligations sont difficiles à 

satisfaire et qu’il coûte cher de s’y conformer; en conséquence, elle a fait valoir que tout 

alourdissement de ces obligations présenterait une difficulté pour ces agents.  

b. Casinos 

La Société des loteries et des jeux de l’Ontario et la Canadian Gaming Association ont souligné que, 

au Canada, les casinos et le jeu sont réglementés par les provinces et territoires et par le CANAFE. 

La Société des loteries et des jeux de l’Ontario a dit aussi que, même si des entreprises privées 

peuvent exploiter des casinos au Canada, ceux-ci appartiennent à des organismes d’État provinciaux 

et territoriaux et sont régis par eux. Tout comme le CANAFE, la législation provinciale sur le jeu 

réglemente la vérification de l’identité du client et les transactions dans les casinos; ainsi, en Ontario, 

les casinos sont tenus de suivre les transactions en argent liquide d’un montant supérieur à 2 500 $.  

Selon la Canadian Gaming Association, le gouvernement fédéral et le CANAFE devraient 

reconnaître qu’il ne peut y avoir blanchiment d’argent dans les casinos que dans le cas d’un 

paiement, et les casinos doivent déclarer au CANAFE les paiements de 10 000 $ ou plus.  
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c. Conseillers juridiques et cabinets juridiques 

Le ministère des Finances a rappelé que les avocats participent à des opérations financières diverses 

pour le compte de leurs clients; il y a donc un risque de blanchiment de capitaux dans la profession 

juridique. Plus particulièrement, selon le ministère, les opérations qui se font au moyen des comptes 

en fiducie des avocats et les comptes en fiducie ouverts par un avocat pour un client particulier 

pourraient cacher l’identité des clients et leurs opérations financières.  

La Fédération des ordres professionnels de juristes du Canada a expliqué que les Barreaux des 

provinces et territoires ont mis en place des règles pour combler les lacunes perçues dans le régime 

canadien de lutte contre le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités 

terroristes, notamment la règle sur l’argent liquide qui empêche les avocats d’accepter des montants 

en liquide de plus de 7 500 $ pour des opérations financières et d’autres règles relatives à la 

vérification de l’identité des clients. Elle a ajouté que le gouvernement fédéral n’a pas jugé les règles 

sur la vérification de l’identité des clients suffisantes pour combattre le blanchiment de capitaux dans 

la profession juridique et qu’il oblige donc les avocats à faire des déclarations au CANAFE au sujet 

des opérations financières.  

La Fédération des ordres professionnels de juristes du Canada et l’Association du Barreau canadien 

ont expliqué comment la Loi s’applique à la profession juridique depuis 2001, année où on a légiféré 

pour imposer ces obligations aux conseillers et cabinets juridiques. Elles ont précisé que les 

dispositions de 2001 exigeant que les avocats produisent des déclarations sur les opérations 

douteuses ont été abrogées par le gouvernement fédéral en 2006 et que, depuis 2008, les conseillers 

et cabinets juridiques sont obligés de vérifier l’identité du client et de tenir des documents qui disent 

quand ils reçoivent ou versent des montants de plus de 3 000 $ pour une autre personne ou entité ou 

si l’opération se fait au moyen d’un fonds en fiducie. Elles ont fait remarquer toutefois que ces 

dispositions ne s’appliquent pas en ce moment à cause d’un litige en cours qui porte sur la question 

de savoir si les obligations prévues par la Loi vont à l’encontre du secret professionnel. Elles ont 

rappelé l’arrêt rendu par la Cour suprême de la Colombie-Britannique en septembre 2011 selon 

lequel la Loi empiète sur le secret professionnel; de l’avis de la cour, les règles établies par les 

Barreaux provinciaux et territoriaux suffisent aux fins de la vérification de l’identité des clients. 

Enfin, elles ont fait observer que, puisque le ministère public fédéral a porté cette décision en appel, 

une injonction provisoire maintient l’exemption qui permet aux conseillers et cabinets juridiques de 

se soustraire à la Loi et à son règlement d’application.  

Répondant aux préoccupations selon lesquelles les conseillers et cabinets juridiques peuvent être des 

cibles pour le blanchiment de capitaux, l’Association du Barreau canadien a dit que les avocats sont 

soumis à des codes d’éthiques rigoureux qui sont appliqués par les Barreaux et qu’ils sont soumis au 

Code criminel comme tous les autres Canadiens. Elle a ajouté que les comptes en fiducie sont 

régulièrement vérifiés par les Barreaux et que les règles sur la vérification de l’identité des clients 

exigent des avocats qu’ils vérifient l’identité des clients dans toutes les opérations où le client n’est 

pas présent, notamment lorsqu’il s’agit d’opérations internationales faites au moyen de comptes en 

fiducie. La Fédération des ordres professionnels de juristes du Canada et l’Association du Barreau 

canadien estiment que la réglementation relative au blanchiment de capitaux dans la profession 

juridique devrait être appliquée par le Barreau plutôt que par le CANAFE.  
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2. Autres secteurs qui doivent être visés par le régime 

La Banque American Express Canada a affirmé que les entreprises qui acceptent de l’argent liquide 

et qui sont soumises à une surveillance moindre présentent un risque particulier de blanchiment de 

capitaux. MasterCard dit que l’argent liquide et le transport transfrontalier de liquide sont des 

moyens de blanchir des capitaux. De la même façon, l’Institut canadien des comptables agréés a fait 

remarquer que le passage en contrebande de gros montants vers des pays où les contrôles sont moins 

importants est un moyen de blanchir des capitaux. KPMG Forensic a signalé qu’il n’est pas rare que 

la police découvre des montants importants en argent liquide au cours de descentes. L’Institut 

canadien des comptables agréés a attiré l’attention sur le blanchiment au moyen du commerce : 

l’achat ou la vente d’importations ou d’exportations à des prix artificiellement majorés ou réduits est 

un autre moyen de blanchir des capitaux.  

L’Association des banquiers canadiens a dit que, à son avis tous les secteurs devraient maintenant 

être soumis au régime canadien de lutte contre le recyclage des produits de la criminalité et le 

financement des activités terroristes. Il est possible d’acheter une nouvelle voiture, comme une 

Maserati, avec 150 000 $ en argent liquide.  

L’Association canadienne des bijoutiers et l’Institut canadien des comptables agréés ont signalé que 

les détaillants qui acceptent des montants importants en liquide, comme les vendeurs de produits 

électroniques, de voitures et de bateaux sont des entreprises qui échappent aux obligations de 

déclaration au Canada. L’Association canadienne des bijoutiers, C.D. Barcados Co. Ltd. et Jewellers 

Vigilance Canada Inc. ont fait remarquer que les maisons de vente aux enchères, qui peuvent 

accepter des paiements en liquide et ne sont pas soumises non plus au régime canadien de lutte 

contre le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes, devraient 

être visées. Jewellers Vigilance Canada Inc. a ajouté que, de la même façon, les marchands d’œuvres 

d’art ne sont pas visés par le régime. L’Association canadienne des bijoutiers est d’avis que tous les 

secteurs et industries devraient être assujettis aux obligations de déclaration.  

C.D. Barcados Co. Ltd. a noté que, alors que les négociants en métaux précieux et en pierres 

précieuses sont visés par le régime canadien de lutte contre le recyclage des produits de la 

criminalité et le financement des activités terroristes, les entreprises qui achètent de l’or aux 

particuliers sont difficiles à surveiller parce qu’il arrive que leurs activités soient seulement 

temporaires et qu’elles n’aient pas d’adresse fixe. L’Association canadienne des bijoutiers a 

demandé que ces types d’entreprises aussi soient assujettis au Règlement de la Loi. L’Association 

canadienne de l’immeuble et le ministère des Finances ont signalé que les ventes privées de biens 

immobiliers peuvent être un secteur où il se fait des transactions importantes en liquide sans qu’il y 

ait des obligations de déclaration. Le ministère a admis cependant qu’un dépôt dans une institution 

financière après une transaction immobilière privée pourrait donner lieu à un rapport au CANAFE. 

Imperial Tobacco a demandé que soit effectuée une étude approfondie de la contrebande des 

produits du tabac et de ses liens avec le crime organisé, le blanchiment d’argent et le financement 

d’activités terroristes. Elle a demandé en particulier que le gouvernement prenne les mesures voulues 

pour garantir l’intégrité de la frontière canado-américaine dans le contexte de la contrebande du 

tabac, qu’il prévoie des peines d’emprisonnement obligatoires pour les récidivistes de la contrebande 

du tabac, qu’il crée, au sein de la GRC, une unité de lutte contre la contrebande du tabac, qu’il veille 

à l’application uniforme de la loi à tous les fabricants et à tous les détaillants de produits du tabac, 
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qu’il n’augmente pas les taxes sur le tabac, qu’il lance une campagne de sensibilisation à la 

contrebande du tabac et qu’il institue un groupe de travail mixte Québec-Ontario-gouvernement 

fédéral chargé de coordonner la lutte contre les ventes de tabac illicites. 

La Canadian Bank Machine Association a indiqué qu’elle n’appuyait pas la recommandation 

présentée par le Comité permanent de la justice et des droits de la personne de la Chambre des 

communes dans son rapport intitulé L’état du crime organisé; selon cette recommandation, les 

entreprises qui exploitent des guichets automatiques privés seraient tenus de déclarer au CANAFE 

les transactions de 7 500 $ ou plus en espèces. La Canadian Bank Machine Association a fait 

observer que même si les exploitants de guichets automatiques privés ne présentent pas de 

déclarations au CANAFE, ils suivent les dispositions réglementaires sur le blanchiment d’argent par 

Interac qui définissent les critères applicables aux acheteurs éventuels de guichets et qui exigent que 

les propriétaires de guichets automatiques déposent les fonds versés aux guichets dans des comptes 

de banque canadiens. De plus, les exploitants de guichets automatiques privés n’ont pas la haute 

main sur les retraits effectués aux guichets et ne peuvent donc pas contribuer à la lutte contre les 

crimes liés aux retraits d’argent aux guichets.  

La Corporation des associations de détaillants d'automobiles a indiqué que les grosses transactions 

en numéraire pour l’achat de nouveaux véhicules sont rares et que plus de 90 % de ces achats font 

l’objet d’ententes de financement. Il a ajouté que 85 % des membres de la Corporation ont indiqué 

que les transactions en numéraire supérieures à 10 000 $ représentent moins de 2 % des ventes. 

Selon la Corporation, le concessionnaire qui dépose plus de 10 000 $ en liquide dans une institution 

financière relativement à une seule transaction doit fournir des renseignements sur l’acheteur du 

véhicule. De plus, pour satisfaire aux exigences en matière d’immatriculation, de garantie et 

d’assurance, les concessionnaires doivent recueillir des renseignements sur les conducteurs (p. ex. 

numéro d’immatriculation, adresse, numéro d’assurance sociale et nom de la compagnie 

d’assurance). Il serait donc difficile de blanchir d’importantes sommes par l’entremise des 

concessionnaires d’automobiles et de passer inaperçu. Selon la Corporation, le secteur de la 

construction et de la rénovation domiciliaires et celui des marchands de voitures d’occasion, un 

secteur non réglementé, constituent de meilleures cibles pour le blanchiment d’argent. Les membres 

de la Corporation sont grandement affectés par le vol organisé de véhicules; les véhicules volés, qui 

représentent un milliard de dollars chaque année, sont écoulés pour la revente de pièces et 

l’exportation. La Corporation estime que tout nouveau règlement lié à la lutte contre le blanchiment 

d’argent devrait appuyer les objectifs de la Commission de réduction des formalités administratives 

et elle a signalé que ses membres sont disposés à collaborer avec le gouvernement fédéral en ce qui a 

trait aux exigences proposées en matière de déclaration.  

Le Conseil ontarien du commerce des véhicules automobiles (COCVA) a fait valoir que les 

concessions d’automobiles permettaient de blanchir de l’argent avec une relative facilité et que, par 

conséquent, elles étaient très recherchées par le crime organisé. Le COCVA convient que les grosses 

transactions en espèces sont rares dans le secteur de l’automobile, mais il soutient que les  

automobiles sont souvent un actif de grande valeur qui peut se substituer à l’argent liquide et 

qu’elles sont échangées en grande quantité entre concessionnaires et entre pays comme mode de 

paiement pour des articles de contrebande comme des drogues. Le Conseil a également fait 

remarquer que, dans certains cas, les automobiles n’existent même pas; les criminels peuvent créer 

des documents comme des fausses factures qui portent des numéros de série et de fausses identités 

comme « preuves » d’importantes transactions d’achat ou de vente qui servent en fait à transférer des 
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fonds. Le COCVA a ajouté qu’il consacrait une partie importante de ses ressources à la lutte contre 

le blanchiment d’argent dans le secteur des concessions d’automobiles.  

Heffel Fine Art Encanteurs a indiqué qu’il est extrêmement rare qu’une œuvre d’art soit achetée au 

comptant dans une maison de vente aux enchères; pour cette raison, on ne croit pas que ces 

établissements se prêtent au blanchiment d’argent. Cela étant dit, on a souligné qu’une personne qui 

achète au comptant une œuvre d’art d’un marchand dans le privé et qui la revend ensuite à une 

maison de vente aux enchères pourrait blanchir de l’argent. On a indiqué que très peu de marchands 

d’art dans le marché secondaire s’occupent d’œuvres de plus de 10 000 $; cependant, les possibilités 

de blanchiment sont plus grandes que dans les ventes aux enchères. Outre les transactions au 

comptant, des œuvres d’art peuvent être transportées outre-frontière pour la revente et servir ainsi au 

blanchiment d’argent. Ces dernières années, les transactions au comptant de Heffel Fine Art 

Encanteurs, dont le chiffre d’affaires allait de 30 à 50 millions de dollars par an, n’ont jamais 

dépassé les 10 000 $. À propos de l’observation faite par les représentants de l’industrie de la 

joaillerie concernant les maisons de vente aux enchères et de leur vulnérabilité au blanchiment 

d’argent à cause de l’anonymat des acheteurs et des vendeurs, on a indiqué que même si l’identité de 

ces derniers n’est pas révélée publiquement, les maisons de vente aux enchères confirment l’identité 

des vendeurs et demandent des renseignements sur l’identité et des renseignements bancaires aux 

acheteurs qui participent aux ventes aux enchères en ligne ou en personne. Enfin, on a fait savoir que 

la plupart des œuvres d’art au Canada sont vendues directement aux acheteurs et non par 

l’intermédiaire d’agents.  

Le représentant de la Boating Ontario Association a indiqué que les transactions en numéraire pour 

l’acquisition de bateaux représentent moins de 2 % des ventes, que 65 à 75 % de ces achats font 

l’objet d’ententes de financement et que les membres de l’Association sont tenus de fournir aux 

institutions financières des renseignements sur l’identité des acheteurs lorsque les dépôts dépassent 

10 000 $ pour une seule et même transaction. Les membres de l’Association confirment qu’ils sont 

propriétaires des bateaux et des remorques pour la vente sur le marché secondaire. En outre, les 

ventes de bateaux de plaisance ont diminué depuis le début de la crise économique et financière 

mondiale, et la valeur relative du dollar canadien se répercute négativement sur le secteur de la 

fabrication. Cela étant dit, les membres sont prêts à collaborer avec le gouvernement fédéral en ce 

qui concerne les exigences possibles en matière de déclaration dans le cadre du régime canadien de 

lutte contre le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes. 

I. Éducation publique 

Capra International Inc. estime que le ministère des Finances devrait faire un sondage sur le niveau 

de sensibilisation de l’opinion aux problèmes du blanchiment des capitaux et du financement du 

terrorisme et au régime canadien de lutte contre le recyclage des produits de la criminalité et le 

financement des activités terroristes. L’Association canadienne des bijoutiers préconise instamment 

la création de documents de marketing pour expliquer aux clients la nécessité de la vérification de 

l’identité des clients et d’autres éléments d’information. Elle a demandé également que les 

typologies de blanchiment d’argent du CANAFE abordent spécifiquement le blanchiment d’argent 

dans le secteur des pierres et métaux précieux et que le CANAFE rédige un projet de régime de 

conformité à l’intention des négociants en pierres et métaux précieux (petites, moyennes et grandes 

entreprises). 
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J. Modifications de la Loi et de son règlement d’application 

L’Association canadienne des compagnies d’assurances de personnes est favorable à une 

actualisation régulière de la législation qui établit le régime canadien de lutte contre le recyclage des 

produits de la criminalité et le financement des activités terroristes, à plus forte raison depuis la 

publication des recommandations du GAFI en février 2012.  

Reconnaissant que, en janvier 2012, le CANAFE a entamé une évaluation de la conformité 

relativement aux négociants en métaux précieux et en pierres précieuses, l’Association canadienne 

des bijoutiers est d’avis que les modifications du régime canadien de lutte contre le recyclage des 

produits de la criminalité et le financement des activités terroristes qui toucheraient ces négociants 

ne devraient être adoptées qu’une fois terminée cette évaluation.  

Selon l’Association du Barreau canadien, les modifications de la Loi et de son règlement 

d’application devraient être rédigées avec précision, étant donné que beaucoup d’entités déclarantes 

ne sont pas sûres de bien comprendre leurs obligations. L’Association croit également que des 

dispositions imprécises peuvent donner lieu à une interprétation arbitraire de la loi.  

K. Dissuasion 

Selon le ministère des Finances, l’existence même d’un régime de lutte contre le recyclage des 

produits de la criminalité et le financement des activités terroristes au Canada est un moyen puissant 

qui permet de décourager ces activités et ce régime renforce la confiance à l’égard du système 

financier canadien. Le ministère a ajouté que les obligations de conformité au régime exigent que les 

institutions financières mettent en place des systèmes de lutte contre la fraude et de gestion du 

risque.  

L’Association des banquiers canadiens a soutenu que l’efficacité du régime canadien de lutte contre 

le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes devrait être 

mesuré d’après le degré de difficulté du blanchiment de capitaux et les coûts liés à cette activité, car 

il faut reconnaître que les criminels trouveront toujours un moyen de blanchir de l’argent.  

Capra International Inc. a fait remarquer que, même si on peut mesurer les résultats immédiats, il 

faut s’en remettre aux déductions pour évaluer les effets dissuasifs. Le Commissariat à la protection 

de la vie privée du Canada a critiqué l’opinion du gouvernement, selon qui le régime canadien de 

lutte contre le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes 

fonctionne et décourage le blanchiment de capitaux. Il se demande si des méthodes plus 

perfectionnées, comme une analyse comparative et quantitative, pourraient servir à mesurer l’effet 

dissuasif.  

L. Terrorisme et listes de terroristes  

Le Commissariat à la protection de la vie privée du Canada a affirmé que, depuis la mise en place du 

régime canadien de lutte contre le recyclage des produits de la criminalité et le financement des 

activités terroristes, une personne a été condamnée à une peine de six mois pour avoir participé au 

financement des Tigres tamouls.  
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Sécurité publique Canada a indiqué que le Canada a trois régimes complémentaires de listes de 

terroristes mis en place aux termes des Résolutions des Nations Unies sur la lutte contre le 

terrorisme, des Résolutions des Nations Unies sur Al-Qaïda et le Taliban et de l’article 83.06 du 

Code criminel du Canada, en vertu duquel Sécurité publique Canada a la responsabilité de la liste 

des terroristes; celle-ci contient actuellement les noms de 44 personnes ou entités. Le ministère des 

Affaires étrangères et du Commerce international joue le rôle principal pour ce qui est des listes et 

des règlements qui relèvent de la Loi sur les Nations Unies, alors que le Bureau du surintendant des 

institutions financières notifie ces institutions des sanctions imposées aux entités.  

D’après Sécurité publique Canada, lorsqu’une entité est inscrite sur la liste des terroristes, les 

institutions financières sont tenues de bloquer les avoirs de la personne ou de l’entité en cause et il 

est interdit aux personnes qui se trouvent au Canada et aux Canadiens à l’étranger de s’occuper en 

connaissance de cause des avoirs de cette personne ou entité. Sécurité publique Canada a ajouté que 

les personnes qui se trouvent au Canada et les Canadiens qui sont à l’étranger sont tenus de prévenir 

le SCRS ou la GRC s’ils ont en leur possession des biens qui appartiennent à un groupe terroriste et 

que les entités déclarantes doivent produire des déclarations au CANAFE sur les biens appartenant à 

des terroristes.  

En ce qui concerne le financement de la lutte contre le terrorisme, l’Association canadienne des 

compagnies d’assurances de personnes a soutenu qu’une seule entité gouvernementale devrait tenir 

une liste des groupes terroristes qui soit utile, à jour, unique et efficace par rapport aux coûts.  

M. Blocage des avoirs et des biens 

Selon Sécurité publique Canada, il y a actuellement au Canada des avoirs bloqués d’environ 

200 000 $ appartenant à des personnes ou entités inscrites sur une liste de terroristes.  

D’après le ministère des Affaires étrangères et du Commerce international, le 23 mars 2011, le 

gouverneur en conseil a pris un règlement en vertu de la Loi sur le blocage des biens de dirigeants 

étrangers corrompus afin de bloquer les avoirs et les biens d’étrangers politiquement vulnérables à la 

demande du gouvernement de l’Égypte et du gouvernement de la Tunisie. Il a ajouté que, à ce jour, 

268 personnes – dont 123 dans le cas de la Tunisie et 145 dans celui de l’Égypte – ont été inscrites 

aux termes du règlement et que, au total, le gouvernement du Canada a bloqué une propriété 

résidentielle évaluée à 2,55 millions de dollars et des comptes contenant 122 000 $. Le ministère a 

dit aussi que les avoirs de personnes venant de Libye ont également été bloqués en vertu de 

décisions du Conseil de sécurité de l’ONU, aux termes de la Loi sur les Nations Unies; à un moment 

donné, des avoirs de plus de 2 milliards de dollars appartenant à des personnes et entités de la Libye 

étaient bloqués.  

N. Communications, enquêtes criminelles et poursuites 

En ce qui concerne les organismes d’exécution de la loi, KPMG Forensic a fait savoir que,  d’après 

l’examen décennal du régime canadien de lutte contre le recyclage des produits de la criminalité et le 

financement des activités terroristes fait par Capra International Inc., environ 80 des cas 

communiqués par le CANAFE à la GRC étaient liés à des affaires en cours, tandis que les 

communications proactives ont représenté 20 % des communications du CANAFE. Ce témoin a 

ajouté que la GRC n’a peut-être pas les ressources voulues pour faire enquête sur les cas 

communiqués de façon proactive. Il a reconnu que le régime actuel présente de nombreux avantages 
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intangibles, car les communications du CANAFE peuvent aider à ouvrir des enquêtes en fournissant 

des renseignements complémentaires sur les suspects et leurs activités et en repérant des complices 

encore inconnus. Pour résoudre le problème des ressources qui seraient insuffisantes pour faire 

respecter la loi, KPMG Forensic a proposé que le gouvernement fédéral fournisse des ressources 

supplémentaires à l’unité mixte des produits de la criminalité de la GRC pour lui permettre de 

donner suite aux communications proactives reçues du CANAFE.  

La GRC a dit que, en 2010, elle a entrepris des enquêtes fondées sur 93 communications proactives 

du CANAFE. De ce nombre, 69 ont été achevées et 23 sont en cours, et aucune enquête n’a donné 

lieu à des inculpations. 

Le ministère a lancé un avertissement : il ne faut pas utiliser le nombre de poursuites comme mesure 

du succès du régime canadien de lutte contre le recyclage des produits de la criminalité et le 

financement des activités terroristes. Il a précisé qu’il n’y a pas de lien direct entre les 

communications du CANAFE aux organismes d’exécution de la loi et des poursuites fructueuses, et 

il a ajouté que l’information peut aussi être associée à des négociations de plaidoyer et autres 

résultats bénéfiques, notamment la dissuasion au sujet du blanchiment de capitaux.  

Le Service des poursuites pénales du Canada a expliqué qu’il ne recueille pas de preuves, mais qu’il 

en reçoit et décide si elles suffisent pour porter des accusations.  

Le Service des poursuites pénales du Canada fournit des données sur les accusations portées et les 

résultats obtenus, notamment sur les condamnations et les plaidoyers de culpabilité, en ce qui 

concerne les produits de la criminalité, le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. De 

2005-2006 à 2009-2010, on relève 425 accusations de blanchiment d’argent, 11 condamnations et 

77 plaidoyers de culpabilité. En outre, 32 149 accusations de possession de biens obtenus dans le 

cadre d’activités criminelles ont été déposées; il en a résulté 385 condamnations et 2 519 plaidoyers 

de culpabilité. Au cours de cette période, 5 accusations liées au financement d’activités terroristes 

ont été portées et ont donné lieu à une condamnation. En 2010-2011, il y a eu 46 accusations de 

blanchiment d’argent, 4 condamnations et 8 plaidoyers de culpabilité; 6 733 accusations de 

possession de biens obtenus dans le cadre d’activités criminelles ont été déposées et ont donné lieu à 

61 condamnations ainsi qu’à 578 plaidoyers de culpabilité. Enfin, au cours de cet exercice, une 

accusation de financement d’activités terroristes a été portée et a donné lieu à un plaidoyer de 

culpabilité.  

Il a admis n’avoir aucune information sur le rôle que les communications du CANAFE jouent dans 

les enquêtes criminelles et ne pas savoir si ces enquêtes aboutissent à des inculpations ou à d’autres 

résultats 

O. Organismes de bienfaisance 

Sécurité publique Canada a dit que, avec ses organisations partenaires, elle travaille avec l’ARC afin 

d’éviter qu’on n’abuse du régime d’enregistrement des organismes de bienfaisance. La Direction des 

organismes de bienfaisance de l’ARC a expliqué qu’elle examine la liste des organismes de 

bienfaisance enregistrés pour s’assurer qu’ils ne sont pas une source de financement du terrorisme.  

Selon l’ARC, les modifications apportées à la Loi en 2006 ont permis au CANAFE de communiquer 

à l’ARC des renseignements sur les organismes de charité qui participent au financement d’activités 
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terroristes. L’Agence a ajouté que des modifications équivalentes ont été apportées à la Loi de 

l’impôt sur le revenu pour lui permettre de communiquer des renseignements au CANAFE et à 

d’autres entités gouvernementales relativement aux soupçons de financement du terrorisme.  

P. Fraude fiscale 

Selon le ministère des Finances, étant donné l’ajout, en juillet 2010, de la fraude fiscale à la liste des 

infractions sous-jacentes dans le cadre du régime canadien de lutte contre le recyclage des produits 

de la criminalité et le financement des activités terroristes, et sous réserve de certains essais initiaux 

comme sur les soupçons de blanchiment d’argent, le CANAFE peut communiquer des 

renseignements à l’ARC au sujet des soupçons de fraude fiscale. À propos des modifications de 

2010, le Commissariat à la protection de la vie privée du Canada a dit comprendre la raison d’être de 

ces modifications de la Loi, étant donné que les infractions de blanchiment d’argent et de fraude 

fiscale sont souvent liées.  

L’ARC a déclaré avoir reçu 147 communications proactives du CANAFE en 2011; elles ont permis 

de faire 115 vérifications qui se sont traduites par de nouvelles cotisations du fisc fédéral de 

27 millions de dollars. En outre, l’ARC a fait remarquer que, au cours des cinq dernières années, elle 

a reçu du CANAFE 800 communications proactives qui ont abouti à 500 vérifications et à de 

nouvelles cotisations fédérales de 81 millions de dollars. Ces vérifications se font au civil, mais 

l’ARC a ajouté qu’elle fait aussi des enquêtes criminelles sur des questions plus graves; au cours de 

toute année donnée, elle mène environ 150 enquêtes criminelles. L’ARC a dit encore que, depuis les 

modifications apportées en juillet 2010 au régime canadien de lutte contre le recyclage des produits 

de la criminalité et le financement des activités terroristes, elle a envoyé des déclarations volontaires 

de renseignements au CANAFE pour chacune de ces enquêtes. Enfin, l’ARC a fait valoir que, en 

2010, des accusations ont été portées contre 204 contribuables pour des infractions au Code criminel.  

Q. Comparaisons internationales 

À l’instar du CANAFE, la Financial Intelligence Unit du Royaume-Uni (UKFIU) – laquelle 

appartient à la Serious Organized Crime Agency, qui relève du Home Office – est membre du GAFI 

et de l’Egmont Group; elle est assujettie aussi aux obligations énoncées dans les directives de 

l’Union européenne sur le blanchiment d’argent. 

L’UKFIU a signalé que son rôle premier consiste à gérer les déclarations d’opérations suspectes 

(DOS) soumises par les entités déclarantes; environ 250 000 DOS ont été transmises à l’UKFIU en 

2011. Elle reçoit par ailleurs les déclarations de consentement. Une déclaration de consentement 

permet à une entreprise de se défendre contre des accusations de blanchiment d’argent en demandant 

à l’UKFIU de l’autoriser à effectuer une activité qui pourrait être illégale et pourrait donner lieu à 

des accusations au pénal. En ce qui concerne la collecte d’informations, l’UKFIU a dit employer une 

démarche fondée sur le risque et non sur des seuils s’appliquant aux transactions.  

En outre, les DOS sont stockées dans la base de données ELMER (à laquelle ont accès les organes 

de police et les entités gouvernementales autorisées) pendant une période de six ans, après quoi elles 

sont effacées. L’UKFIU a admis qu’il est difficile d’évaluer le succès du régime britannique de lutte 

contre le blanchiment d’argent et le financement d’activités terroristes, car les chiffres concernant les 

poursuites judiciaires ou le montant des saisies effectuées par les services de police ne sont pas 

rapprochés des données contenues dans la base de données ELMER. Cependant, toute somme saisie 
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est remise aux autorités policières si bien que tous les intervenants dans ce régime ont tout avantage 

à agir d’une manière propre à contribuer à la réussite de la lutte contre le blanchiment d’argent et le 

financement d’activités terroristes.  

Enfin, l’UKFIU a dit que les entités déclarantes souhaiteraient recevoir plus de rétroaction sur les 

DOS et sur les progrès technologiques à l’appui du régime britannique de lutte contre le blanchiment 

d’argent et le financement d’activités terroristes.  
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ANNEXE C – RECOMMANDATIONS DE CAPRA INTERNATIONAL INC.  

Le régime [de lutte contre le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités 

terroristes] devrait être maintenu à titre d’initiative horizontale en appliquant au moins le même 

niveau de ressources qu’à l’heure actuelle. En outre, en consultation avec les partenaires du régime, 

[le Ministère des] Finances Canada devrait effectuer un examen et formuler des recommandations au 

sujet de la répartition des fonds entre les partenaires du régime; ces recommandations 

comprendraient une évaluation détaillée du bien-fondé et de l’application des niveaux de 

financement actuels par les partenaires, compte tenu de leurs obligations au titre des activités de 

recyclage des produits de la criminalité et financement des activités terroristes (RPC-FAT). 

Le ministère des Finances Canada devrait chapeauter un groupe de travail interministériel auquel 

participeraient les partenaires du régime pour déterminer les étapes futures qui permettront au 

régime de continuer de mieux se conformer à ses engagements internationaux et à examiner les 

enjeux clés suivants :  

a. les lois et règlements relatifs au régime (Loi sur le recyclage des produits de la 

criminalité et le financement des activités terroristes (LRPCFAT) et les lois habilitantes 

connexes des partenaires) qui peuvent limiter le partage des renseignements dans le but 

de déterminer les solutions susceptibles d’exiger la modification des lois/règlements ou 

des changements opérationnels en vue d’éliminer les obstacles qui entravent le 

fonctionnement efficace et efficient des activités du régime; 

b. les préoccupations soulevées par les entités déclarantes, comme l’indique le présent 

rapport, dans le but d’aborder ces préoccupations, le cas échéant, au sujet de la façon 

dont les exigences liées à la LRPCFAT sont respectées; 

c. les incohérences relevées dans les données et les statistiques sur le rendement du 

régime afin d’accroître sa capacité de faire rapport avec précision sur ses réalisations; 

d.  question de savoir si le cadre de gestion et de responsabilisation du régime et le modèle 

logique doivent être mis à jour, plus particulièrement en ce qui touche les rôles et 

responsabilités du Bureau du surintendant des institutions financières Canada, du 

ministère de la Justice (dans sa forme actuelle à la suite de la création du Service des 

poursuites pénales du Canada ), et de l’unité de la Gendarmerie royale du Canada et 

relativement aux résultats actuellement attendus qui ne comprennent pas un renvoi à la 

mesure du nombre d’accusations de RPC-FAT déposées et du nombre de 

condamnations imposées.  

Le ministère des Finances Canada devrait envisager la possibilité d’effectuer un sondage d’opinion 

publique pour préciser le niveau de sensibilisation du public à la menace posée par le RPC-FAT et 

aux mesures de lutte contre le RPC-FAT dans le cadre du régime. Ce sondage fournirait une base 

d’information devant servir aux évaluations futures, et permettrait de déterminer le degré 

d’acceptation du régime dans le public. 
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ANNEXE D – LISTE DES TÉMOINS 

 

ORGANISATION NOM, TITRE DATE DE 

COMPARUTION 

NO. DE 

FASCICULE 

DU COMITÉ 

Ministère des Finances Canada Allan Prochazka, analyste 

principal, Division du secteur 

financier 

2012-02-02 9 

Ministère des Finances Canada Diane Lafleur, directrice 

générale, Direction de la 

politique du secteur financier 

2012-02-02 9 

 

Ministère des Finances Canada Annik Bordeleau, chef de 

projet principal, Crimes 

financiers - Domestique, 

Division du secteur financier 

2012-02-02 9 

 

Ministère des Finances Canada Leah Anderson, directrice, 

Division du secteur financier 

2012-02-02 9 

 

Agence des services frontaliers 

du Canada 

Maria Romeo, directrice, 

Division des programmes 

frontaliers améliorés, Direction 

des programmes frontaliers, 

Direction générale des 

programmes 

2012-02-08 10 

 

Service canadien du 

renseignement de sécurité 

Allison Merrick, directrice 

générale DED (Découverte et 

exploitation des données) 

2012-02-02 10 

 

Sécurité publique Canada Michael MacDonald, directeur 

général, Direction générale des 

opérations de la sécurité 

nationale, 

2012-02-02 10 

 

Ministère de la sécurité 

publique 

Yves Legeurrier, directeur, 

Division des crimes graves et 

du crime organisé, 

2012-02-02 10 

 

Gendarmerie royale du Canada Surintendant Jeff Adam, 

directeur du Programme des 

produits de la criminalité, 

2012-02-02 10 

 

Centre d'analyse des opérations 

et déclarations financières du 

Canada 

Barry MacKillop, sous-

directeur, Analyse financière et 

communications de cas 

2012-02-09 10 

 

Centre d'analyse des opérations 

et déclarations financières du 

Canada 

Chantal Jalbert, directrice 

adjointe, Opérations régionales 

et conformité 

2012-02-09 10 
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Centre d'analyse des opérations 

et déclarations financières du 

Canada 

Paul Dubrule, avocat général 2012-02-09 10 

 

Centre d'analyse des opérations 

et déclarations financières du 

Canada 

Darlene Boileau, sous-

directrice, Politiques 

stratégiques et affaires 

publiques 

2012-02-09 10 

 

Bureau du surintendant des 

institutions financières Canada 

Alain Prévost, avocat général 

au sein de la Division des 

services juridiques 

2012-02-15 11 

 

Bureau du surintendant des 

institutions financières Canada 

Nicolas Burbidge, directeur 

principal de la Division de la 

conformité et de la lutte contre 

le recyclage des produits de la 

criminalité 

2012-02-15 11 

 

Service des poursuites pénales 

du Canada 

Simon William, conseiller 

principal 

2012-02-16 11 

 

Commissariat à l’information 

du Canada 

Suzanne Legault, commissaire 2012-02-16 11 

 

Service des poursuites pénales 

du Canada 

George Dolhai, directeur 

adjoint des poursuites pénales 

par intérim et avocat-conseil 

général 

2012-02-16 11 

 

Agence du revenu du Canada Claude St-Pierre, directeur 

général, Direction de 

l'exécution et des divulgations, 

Direction générale des 

programmes d'observation 

2012-02-29 12 

 

Agence du revenu du Canada  Alison Rutherford, directrice 

intérimaire, Division de la 

revue et de l'analyse, Direction 

des organismes de 

bienfaisance, Direction 

générale de la politique 

législative et des affaires 

réglementaires 

2012-02-29 12 

 

Agence du revenu du Canada Stephanie Henderson, 

gestionnaire, Programme 

spécial d'exécution, Direction 

de l'exécution et des 

divulgations, Direction 

2012-02-29 12 
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générale des programmes 

d'observation 

Agence du revenu du Canada Cathy Hawara, directrice 

générale, Direction des 

organismes de bienfaisance, 

Direction générale de la 

politique législative et des 

affaires réglementaires 

2012-02-29 12 

 

Affaires étrangères et 

Commerce international 

Canada 

Sabine Nolke, directrice 

générale, Non-prolifération et 

réduction de la menace à la 

sécurité, 

2012-02-29 12 

 

Affaires étrangères et 

Commerce international 

Canada 

Michael Walma, directeur, 

Direction de la criminalité 

internationale et du terrorisme 

2012-02-29 12 

 

Commissariat à la protection de 

la vie privée du Canada 

Jennifer Stoddart, commissaire 

à la protection de la vie privée 

2012-03-01 12 

 

Commissariat à la protection de 

la vie privée du Canada 

Mike Fagan, gestionnaire, 

Vérification et revue 

2012-03-01 12 

 

Commissariat à la protection de 

la vie privée du Canada 

Carman Baggaley, analyste 

principal des politiques et de la 

recherche internationales 

2012-03-01 12 

 

KPMG Forensic  Susana Johnson, chef de la 

lutte contre le blanchiment 

d’argent 

2012-03-07 13 

 

Association des banquiers 

canadiens 

Bill Randle, chef adjoint du 

contentieux 

2012-03-08 13 

 

La centrale des caisses de 

crédit du Canada 

Marc-André Pigeon, directeur, 

Secteur des services financiers 

2012-03-08 13 

 

La centrale des caisses de 

crédit du Canada 

Evelyne Olivier, agente de 

vérification interne et 

d’administration, Coopérative 

de crédit de la police de 

Winnipeg 

2012-03-08 13 

 

Association des banquiers 

canadiens 

Stephen Harvey, vice-

président, chef de la lutte 

contre le blanchiment d’argent 

2012-03-08 13 

 

Mouvement Desjardins Karine Bolduc, comptable en 

management accrédité et 

directrice de la Conformité et 

2012-03-08 13 
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de la Lutte au blanchiment 

d'argent 

Capra International Inc. Waldo Rochow, évaluateur 2012-03-14 14 

 

Capra International Inc.  Gunter Rochow, président 2012-03-14 14 

 

Capra International Inc.  Rick Reynolds, évaluateur 2012-03-14 14 

 

Capra International Inc. Michel Laurendeau, évaluateur 

principal 

2012-03-14 14 

Capra International Inc.  Ralph Kellett, chef, Pratique 

d'évaluation 

2012-03-14 14 

 

Capra International Inc.  Eric Culley, évaluateur 2012-03-14 14 

Association canadienne des 

compagnies d'assurances de 

personnes inc. 

Frank Swedlove, président, 2012-03-15 14 

 

Société des loteries et des jeux 

de l'Ontario 

Derek Ramm, directeur, 

Programmes de lutte contre le 

blanchiment d’argent, 

Conformité aux lois et 

règlements 

2012-03-15 14 

 

Canadian Gaming Association Paul Burns, vice-président 2012-03-15 14 

 

Canadian Association of 

Independent Life Brokerage 

Agencies  

Allan Bulloch, président, 

Comité législatif 

2012-03-15 14 

 

Association canadienne des 

compagnies d'assurances de 

personnes inc. 

Jean-Pierre Bernier, conseiller 

spécial du président, Gestion 

des risques 

2012-03-15 14 

 

Canadian Jewellers Association David Ritter, président et chef 

de la direction 

2012-03-28 15 

 

Jewellers Vigilance Canada 

Inc. 

Phyllis Richard, directrice 

exécutive 

2012-03-28 15 

 

L'Institut des Fonds 

d'Investissement du Canada 

Ralf Hensel, conseiller 

juridique principal, secrétaire 

général et directeur, Politiques 

et gestion 

2012-03-28 15 

 

C.D. Barcados Co. Ltd. Alexander Barcados, président 2012-03-28 15 
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Association canadienne du 

commerce des valeurs 

mobilières 

Amanda L. Archibald, vice-

présidente de la conformité et 

RCO suppléante, Raymond 

James Ltée 

2012-03-28 15 

 

Association canadienne du 

commerce des valeurs 

mobilières 

Michelle Alexander, directrice 

des politiques et secrétaire 

générale 

2012-03-28 15 

 

Association canadienne de 

l'immeuble 

Gary Simonsen, chef de la 

direction 

2012-03-29 15 

 

Association canadienne de 

l'immeuble 

David Salvatore, directeur des 

Relations externes 

2012-03-29 15 

 

Western Union Financial 

Services (Canada), Inc. 

Derek McMillan, directeur, 

Conformité (niveau 

international) 

2012-03-29 15 

 

MasterCard Canada Inc. Richard McLaughlin, premier 

vice-président, Solutions et 

produits mondiaux 

2012-03-29 15 

 

Institut canadien des 

comptables agréés 

Matthew McGuire, président, 

Comité sur le blanchiment de 

fonds 

2012-03-29 15 

 

Banque Amex du Canada Wilf Gutzin, vice-président et 

conseiller juridique principal 

2012-03-29 15 

 

Banque Amex du Canada Scott Driscoll, vice-président, 

agent principal de la 

conformité et agent principal 

de la lutte contre le 

blanchiment d’argent 

2012-03-29 15 

 

MasterCard Canada Inc.   Andrea Cotroneo, vice-

présidente, avocate, région du 

Canada 

2012-03-29 15 

 

Fédération des ordres 

professionnels de juristes du 

Canada  

Frederica Wilson, directrice 

principale des affaires de 

réglementation et affaires 

publiques 

2012-04-04 16 

 

Association du Barreau 

canadien 

Ronald A. Skolrood, membre, 

Groupe de travail de l'ABC sur 

les produits de la criminalité 

2012-04-04 16 

 

Association du Barreau 

canadien 

Gaylene Schellenberg, 

avocate, Législation et réforme 

du droit 

2012-04-04 16 
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Fédération des ordres 

professionnels de juristes du 

Canada 

John J.L. Hunter, c.r., 

président 

2012-04-04 16 

 

Serious Organised Crime 

Agency 

Alan Hislop, chef, Unité de 

renseignement financier du 

Royaume-Uni 

2012-04-26 16 

 

Imperial Tobacco Canada   Pénéla Guy, directrice, 

Affaires gouvernementales et 

réglementaires 

2012-05-02 17 

Canadian Bank Machine 

Association (CBMA) 

Chris Chandler, président 2012-10-17 24 

Corporation des associations de 

détaillants d'automobiles 

(CADA)  

Richard C. Gauthier, président 

et chef de la direction 

2012-11-29 26 

Heffel Fine Art Encanteurs 

 

Andrew Gibbs, représentant à 

Ottawa 

2012-11-29 26 

Boating Ontario Association 

 

Jeff Wilcox, gouverneur 2012-11-29 26 

Centre d'analyse des opérations 

et déclarations financières du 

Canada 

Gérald Cossette, directeur 2012-12-06 28 
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ANNEXE E – AUTRES MÉMOIRES SOUMIS AU COMITÉ  

ORGANISATION NOM 

Association des marchands d’art du Canada  Elizabeth Edwards 

Department of the Treasury Financial Crimes 

Enforcement Network, États-Unis 
Bess J. Michael 

Conseil ontarien du commerce des véhicules 

automobiles 
Carey Smith 

Financement de la lutte contre le blanchiment 

d'argent et le terrorisme 
Denis Meunier 

 

 




